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le trajet de la collecte des ordures ménagères 
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La gestion des déchets 
 
 
Le SIBRECSA (Syndicat Intercommunal du Bréda et de la Combe de Savoie) est 
un EPCI qui gère la collecte et le traitement des déchets ménagers sur son 
territoire. Il regroupe 47 communes sur les départements de l’Isère (18 
communes) et de la Savoie (29 communes). Le territoire du SIBRECSA compte 
52 490 habitants (population municipale 2014). Deux communautés de 
communes adhèrent au SIBRECSA pour les zones géographiques concernées 
(Communauté de communes du Grésivaudan, Communauté de communes Cœur 
de Savoie).  
 
 
La collecte des ordures ménagères 
 
L’entreprise SIBUET réalise la collecte des ordures ménagères par délégation de 
service public. Les ordures sont incinérées à l’incinérateur de Pontcharra.  
 
La collecte s’effectue en porte à porte. Certains hameaux ne sont pas desservis 
en hiver (mise en place de bacs collectifs à l’aval).  
Certains bacs restent à demeure, abrités dans du petit patrimoine bâti d’intérêt, 
d’autres à proximité de lieux de débarras, dégradant ainsi l’image des lieux. 
Les professionnels paient une redevance spéciale au-delà de 450L/semaine 
(convention).  
 
Le syndicat souhaiterait privilégier la mise en place de conteneurs collectifs 
enterrés pour diminuer les frais de collecte et éliminer les contraintes d’horaire et 
de calendrier pour les habitants (moins de gêne à la circulation, collecte diurne et 
non plus nocturne, moins de pénibilité pour le personnel).  
 
 
Le recyclage des déchets 
 
Les deux déchetteries les plus  proches sont situées à La Ravoire (gérée par 
Chambéry Métropole)  et à Francin (SIBUET gérée par la CCCS).  
La commune possède deux points de collecte de tri, situés vers la salle 
polyvalente et vers la Maison de la vigne. Le verre est collecté au Col du 

Granier (CC Cœur de Chartreuse) : ce positionnement est surprenant et 
certainement en conflit avec la vue sur le Mont Blanc … 
 
Un point de collecte de tri supplémentaire est en projet. 
 
Le SIBRECSA incite au compostage afin de limiter les déplacements et propose 
des composteurs à bas coût.  
 
 
Les déchets inertes 
 
La commune compte une aire de dépôts inertes illégale d’environ 4000 m², située 
dans le corridor écologique (zonage NDh au POS). Elle existe depuis longtemps, 
son cas devient préoccupant. 
Le projet d’extension du golf s’étend entre autres sur le terrain de cette 
décharge et vise à sa renaturation. 
 
 
 

 

Ce qu’il fau t retenir  
 
 
● Une collecte des ordures ménagères en porte à porte mais 
certains hameaux non desservis en hiver 
 
● Un aménagement en cours de points de collecte pour le tri le 
long des routes départementales 
 
● Une aire de dépôts illégale non contrôlée située dans le corridor 
écologique, mais vouée à être évacuée et renaturée. 
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Qualité de l’air  

Valeurs de bruit moyen liées au trafic routier et/ou ferré. Courbes isophoniques graduées de 5 en 5 à partir de 55 
décibels (sur 24h) et 50décibels (nuit). (source Cartelie, 2009) 

Bruit 
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Les nuisances  
 
 
Les sols pollués 
Il n’y a pas de site répertorié dans la Base de données BASOL sur les sites et 
sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, 
à titre préventif ou curatif, et dans la base de données BASIAS (sites industriels 
abandonnés ou non, susceptibles d'engendrer une pollution de l'environnement). 
Les agriculteurs orientent leurs pratiques vers une agriculture raisonnée moins 
consommatrice d’intrants. 
 
Les nuisances sonores 
La commune se présente comme une zone de quiétude.  
Elle est éloignée du bruit des tronçons routiers et ferrés concernés par la directive 
européenne (carte ci-contre). Elle est toutefois traversée par une voirie structurante 
(RD201) certainement impactante pour les riverains, en témoignent les différents 
aménagements ayant pour but de réduire la vitesse.  
 
 
La pollution lumineuse 
Apremont se présente la nuit comme la première commune « sombre » depuis la 
sortie de Chambéry. L’optimisation de l’éclairage public peut toutefois être encore 
réfléchie (concentration en certains points, limitation des dépenses communale, 
coupures nocturnes…) 
 
 
La lutte anti-vectorielle 
Le département de la Savoie a été classé en niveau 1 du plan anti-
dissémination de la dengue et du chikungunya, du fait de la présence du 
moustique-tigre implanté sur la commune d'Aix les Bains. Des dispositions 
constructives ou correctives doivent être prises pour limiter la stagnation de l'eau 
dans les ouvrages d'évacuation ou de récupération. 
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Atlas énergie, SCOT Métropole Savoie, 2015 
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La qualité de l’air 
La commune fait partie de la zone urbaine des pays de Savoie définie dans le 
cadre du dispositif de surveillance Rhône-Alpin. Elle peut être soumise à des 
dépassements de valeurs limites réglementaires et présente des récepteurs 
vulnérables (population et écosystèmes), qui peuvent révéler une sensibilité 
accrue à la pollution atmosphérique (source SRCAE).  
Elle a été identifiée sur la base de deux polluants majeurs pour leurs enjeux 
réglementaires : les particules fines (hiver) et le dioxyde d’azote (en été). Les 
principaux émetteurs sont les suivants :  
- Pour les dioxydes d’azote : 70 % transport, 13 % industrie, 9 % résidentiel, 4 % 
agriculture ; faible présence sur Apremont  
- Pour les particules fines : 54 % résidentiel, 22 % transport, 16 % industrie, 4 % 
agriculture ; très faible présence sur Apremont 
La commune se situe en-dessous des seuils fixés par  l’OMS concernant ces 
deux nuisances.  

Une part non négligeable de ces particules provient de la combustion du bois et 
notamment de certaines pratiques (cheminées à foyers ouverts, brulage de 
végétaux : voir ci-joint l’extrait de la plaquette de sensibilisation de la DREAL). 
L’écobuage est largement pratiqué sur les talus bordant les parcelles agricoles 
mais aussi pour l’élimination des résidus de taille de la vigne. A l’heure actuelle, 
30% des déchets de taille sont incinérés pour raisons phytosanitaires Une 
pratique qui doit progressivement disparaître, mais comment la remplacer ?  

A prendre également en compte, l’impact des déplacements individuels. 
L’urbanisme peut offrir des points de rassemblement d’autostop/covoiturage, des 
parkings relais… 

Noter aussi : la gestion des chantiers et des délaissés de terrains doit 
prendre en compte la présence d'ambroisie, qu'il convient d'éliminer pour limiter 
sa propagation. Deux personnes sont référentes sur la commune  (un élu et une 
personne des services techniques). 
 
Enfin, la commune borde le territoire de Chambéry Métropole qui élabore un Plan 
Local de Protection de l’Atmosphère. 

 

Ce qu’il faut retenir  
 
 
● La qualité de l’air est un point d’alerte. Sont particulièrement 
concernés le brulage des végétaux et les déplacements motorisés 
 
● L’exploitation forestière anticipe le changement climatique dans 
le choix des essences (voir paragraphe spécifique « forêt »). 
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Masque solaire du relief au niveau d’Apremont chef-lieu 
Source : http://www.heliorama.com 

Extrait de la plaquette du PNRC  

De nombreux exemples d’intégration des panneaux solaires sur la commune 

Energies  : vers une double stratégie de réduction de la consommation et de production d’Energie Renouvelable  
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Le climat, l’air et l’énergie 
 
 
L’énergie  

L’énergie la moins polluante restant celle qui n’est pas consommée, il est 
important de privilégier un développement de l’habitat respectant les axes 
suivants : 

• Implantation des zones d’urbanisation à proximité des services et aménagement 
de cheminements piétons et cycles fonctionnels 

• Performance de l’enveloppe et  qualité d’isolation en construction neuve et en 
rénovation 

• Orientation du bâti et application des principes bioclimatiques visant à favoriser 
les apports solaires passifs et la limitation des surchauffes d’été  

 
Pour cela, la commune d’Apremont présente plusieurs atouts : 

• Un bon taux d’ensoleillement général : 1 618 heures d'ensoleillement soit 67 
jours (moyenne nationale de 1 664 heures). 

• Une exposition Sud-Est du coteau le plus habité favorable au solaire passif et 
peu propices aux surchauffe estivales. 

 
 
 
Les ressources renouvelables potentielles 

La consommation énergétique totale de la commune est de 21 GWh/an : 55% 
pour le bâti résidentiel et tertiaire, 32% pour les transports et 11,4% pour 
l’agriculture. 
 
La part des énergies renouvelables sur la commune correspond à 1,2 GWh/an, 
représentée par : 
88% pour le chauffage au bois   
5% pour le solaire thermique  
6% pour le solaire photovoltaïque   
1% pour l’éolien  
Notons la part importante du solaire par rapport à d’autres communes rurales. 

La salle polyvalente est pourvue de panneaux solaires pour l’eau chaude 
sanitaire. 
 
La Maison de la vigne et du vin est alimentée par une chaufferie bois qui offre 
encore des capacités de raccordement pour d’autres bâtiments : éventuellement 
la mairie et la cantine et même des futurs logements à proximité (il reste 
l’équivalent de ce qui est déjà utilisé). 
 

La géothermie et l’aérothermie sont deux autres sources potentielles sur la 
commune. 

 
 
La CC Cœur de Savoie est un territoire TEPOS depuis 2016 (territoire à énergie 
positive), la commune d’Apremont doit donc participer à réduire les 
consommations d’énergie et développer les énergies renouvelables. 
  

Ce qu’il faut retenir  
 
 
● L’urbanisme est un levier important de la limitation des 
consommations énergétiques et des rejets atmosphériques. 
 
● L’exploitation forestière anticipe le changement climatique dans 
le choix des essences (voir paragraphe spécifique « forêt »). 
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L’ANALYSE QUANTITAVIE ET 

QUALITATIVE DE LA CONSOMMATION 

DE L’ESPACE / 
 
 
 
La consommation de l’espace entre 2005 et 2013 
 
 
L’évolution des espaces bâtis 
 
La carte ci-contre a été réalisée à partir de photos aériennes, puis validée avec  
des données produites par Métropole Savoie. Elle montre les parcelles ayant été 
urbanisées entre 2005 et 2013. Cette analyse a été réalisée grâce à la 
comparaison SIG des photographies aériennes de 2005 et de 2013 au 1/2000.  
 
Les espaces urbanisés en 2005 représentent environ 71 ha. 
La mutation des espaces naturels, agricoles et forestiers entre 2005 et 2013 
concernent environ 6 ha (concernant l’urbanisation globale et pas seulement pour 
l’habitat). 
Ainsi la tâche urbaine représente environ 77 ha en 2013, soit 4,33% du 
territoire communal. 
Cette évolution des espaces bâtis de 6 ha en 10 ans représente 0,33% du 
territoire communal. De 2013 à 2015, environ 0,75 ha se sont urbanisés pour 
l’habitat.   
Cette évolution est donc faible en comparaison de la consommation antérieure : 
La tache urbaine de la commune avait progressé de 22% entre 1990 et  2008 avec 
une croissance absolue forte de 13,34 ha entre 1990 et 1999 et de 14,36 ha entre 
1999 et 2008. 
 
D’un point de vue qualitatif, cette évolution des espaces urbanisés concerne 
essentiellement l’axe principal et la plaine : Les Charbonniers, le Gaz, le Marais du 
Chêne, Pré Roux. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’évolution des espaces agricoles et boisés. 
 
La majeure partie des espaces urbanisés depuis 2005 correspond à une 
consommation de l’espace agricole.  
Quelques espaces ouverts du coteau se sont enfrichés, essentiellement sur la 
frange de 

transition entre 
milieux agricole 
et naturel. 
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LE POTENTIEL DES GISEMENTS FONCIERS POUR L’URBANISATION / 

 
 
Pour analyser le potentiel des gisements fonciers, nous suivons la méthodologie suivante : après avoir défini l’enveloppe urbaine de chaque groupe bâti, nous 
définissons à l’intérieur : 
- les parcelles résiduelles diffuses, qui sont des parcelles libres ou des « grands jardins » qui pourraient faire l’objet d’une division parcellaire 
- les tènements significatifs, qui apparaissent comme de grosses dents creuse mais qui ne seront pas forcément rendus constructibles au PLU. 
Ces espaces sont estimés en hectares et en nombre de logements potentiels. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le gisement total représente 6,3 ha, soit 8,1% de la surface totale consommée en 2015. 
 
- Il y a 3 tènements significatifs, dont le lotissement de la Serraz déjà aménagé. Les deux autres tènements représentent 1,16 ha. L’ensemble de ces tènements 
pourraient accueillir entre 20 et 30 logements, selon une densité équivalente à l’habitat intermédiaire. 
- Il y a une trentaine de parcelles diffuses qui représentent 3,68 ha. Elles pourraient accueillir entre 20 et 30 maisons individuelles. 
 
Ainsi 40 à 60 logements s’avèrent possibles sans co nsommer davantage d’espaces agricoles ou naturels.  
 
Les réhabilitations possibles totalisent 28 logements sur l’ensemble des hameaux (cf Le parc de logements).

 Parcelles résiduelles 
diffuses en ha                   

Tènements  
significatifs en ha                   

Les Charbonniers 0,35                                            0,54                                              
Le Gaz 0,59                                                                                        
Le Bois Carré 0,85                                               
Le Marais du Chêne 1,18                                             
La Serraz  1,45                                              
Route de Myans 0,71                                              0,62                                              
Le Sévert                                                                                         
Le Crozet   
Les Abymes                                              
Total  3,68                                           2,62                                          

6,3                                            
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LES ENJEUX TERRITORIAUX /  

 
Leur hiérarchisation et localisation 
 
 
Apremont est une commune attractive, mais en faible croissance 
démographique.  
Au POS de 2001, globalement peu de terrains constructibles ont été 
proposés, mais certains grands secteurs de projet n’ont pas abouti. 
La commune connaît un bon rythme de réhabilitation des logements ; une 
diversification du parc de logements est amorcée, mais pourrait être 
renforcée pour compenser le foncier au coût élevé. 
 
 
La viticulture est le socle de l’activité économique, du paysage et du 
patrimoine de la commune ; elle est valorisée par deux grandes zones 
AOC, qui contraignent par ailleurs l’urbanisation du territoire communal. 
 
La forêt qui couvre la moitié du territoire, est exploitée et profite d’une 
bonne gestion à vocation économique, sociale et écologique, mais le 
coteau s’enfriche à l’aval par déprise agricole.  
L’exploitation du matériau bois pourra s’intensifier pour la construction et 
l’énergie, tout en étant cadré par le plan d’aménagement forestier et la 
labellisation AOC en cours. 
 
 
Sur l’axe principal : 
- le Gaz caractérise une centralité villageoise (équipements, gastronomie) 
- les deux entrées Nord et Sud sont constituées respectivement par les 
binômes  Charbonniers / St-Pierre et Marais du Chêne / Pierre Grosse. 
Ces pôles ne sont pas tous bien reliés entre eux, ni avec les bourgs 
voisins et leurs services, en particulier St-Baldoph au Nord. 
Le Marais du Chêne développe des équipements et des activités mal 
articulés ; il présente pourtant un potentiel d’amélioration à travers un 

enjeu foncier, la mixité équipements/activités, des liaisons douces (au Gaz, 
au chemin de la Torne), la requalification des espaces publics … 
 
 
Deux sites touristiques seraient à renforcer : 
- L’extension du golf, en problématique avec la zone humide de la plaine. 
- La requalification touristique et paysagère du col du Granier. 
 
Un autre axe de développement pourrait être la création de sentiers de 
ballade dans le vignoble. 
 
 
Apremont possède un paysage et un patrimoine exceptionnels, 
avec deux sites Natura 2000 : dans la montagne (les Hauts de Chartreuse) 
et dans la plaine (le lac des Pères).  
La commune est traversée par le corridor d’intérêt écologique régional 
Bauges-Chartreuse. 
 
Sa plaine supporte l’interaction d’espaces naturels à protéger (zones 
humides), de l’agriculture (dont l’AOC Abymes), des loisirs (dont le projet 
d’extension du golf) … et d’une urbanisation étendue ces dernières 
années. 
La présence de l’eau y est particulièrement sensible, à travers la zone 
humide qui représente un gros enjeu - mais mal connu à ce jour - et les 
zones inondables (extrémités Nord et Sud-Est). 
 
 
Les tendances récentes de l’urbanisation sont à maitriser : 
- l’urbanisation linéaire le long de la RD201, qui ferme le paysage et les 
vues sur le coteau depuis l’axe de découverte 
- la diffusion dans la plaine, sur les espaces résiduels entre les zones 
AOC : il en résulte une occupation déstructurée. 
Les qualités urbaines analysées sur la commune pourront inspirer les 
prochaines formes d’urbanisation. 
 
On ne relève pas de problème de réseaux. 
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Leur priorisation 
 
 
 
1. Enjeu de développement économique basé sur les q ualités 
du territoire 
 
des terroirs supports de l’économie locale : 
+++ la viticulture, qualifiée par 3 AOP : Vin de Savoie, Roussette de 
Savoie et Noix de Grenoble   
++   l’exploitation forestière, qualifiée par une AOC Bois de 
Chartreuse 
++   2 sites touristiques, le Col du Granier et le golf ; un 3ème site à 
développer, à travers les sentiers de découverte viticole  
 
 
2. Enjeu de préservation des espaces naturels, sur une 
commune située entre 2 Parcs naturels régionaux  
 
Pérenniser ces territoires en lien avec la préservation des espaces 
naturels : 
+++ la plaine de zones humides 
++   le corridor écologique Bauges-Chartreuse 
+     2 sites Natura 2000, les Hauts de Chartreuse et le Lac des 
Pères 
 
 
3. Enjeu d’organisation de l’urbanisation 
 
Les résultantes sur l’implantation humaine :  
+++ le cadre de vie qualitatif aux portes de l’agglomération, la 
lecture du patrimoine bâti : particularité du paysage des celliers 
+++ mais la faible croissance démographique 
+++ la lecture de la centralité du Gaz et de l’axe vitrine 
+++ mais brouillée par l’évolution de l’urbanisation consommatrice 
d’espace 

 
 
4. Enjeu d’amélioration de l’urbanisation 
 
Prendre en compte le développement durable :  
+++ diversifier l’offre de logements 
++   développer les mobilités douces 
++   climat, énergie : territoire TEPOS (Territoire à Energie 
POSitive) 
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objectif 1 

objectifs 2 et 3 

objectif 4 
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LA JUSTIFICATION DES CHOIX 

D’AMENAGEMENT / 
 
 

La justification du Plan d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD)  
 
Le débat du conseil municipal sur le PADD a eu lieu le 29 août 2016. Le 
projet définit 7 grands objectifs : 
 
1 / Valoriser la qualité paysagère et le cadre de v ie 
Le territoire d’Apremont situé entre deux massifs montagneux (Bauges et 
Chartreuse) et offrant la vue sur le massif de Belledonne, jouit d’un 
paysage exceptionnel, qu’il s’agit de préserver à travers le PLU : les vues 
sur le grand paysage, les ambiances paysagères et les perméabilités entre 
coteau et plaine. De plus le bâti participe à l’identité forte de la commune, 
c’est pourquoi le PLU vise à : 
- repérer les constructions à valeur patrimoniale, pour préserver leur 
architecture générale ; 
- favoriser la réhabilitation des constructions anciennes, en limitant 
fortement les nouvelles zones constructibles et en assouplissant le 
règlement des réhabilitations sur certains points ; 
- pérenniser comme patrimoine bâti la centaine de celliers, surtout 
présents dans les Abymes, en interdisant leur transformation en habitation 
afin de ne pas permettre la mutation de ce paysage viticole exceptionnel. 
Le PLU est l’occasion de poursuivre la réflexion sur la gestion des déchets 
et de prévoir l’aménagement d’une aire de tri supplémentaire. 
 
 
2 / Préserver les espaces naturels supports d’une b iodiversité 
remarquable 
Le territoire situé au pied du Granier, compte une certaine variété 
d’espaces naturels remarquables : 
- deux zones Natura 2000 (qui valent au PLU la réalisation d’une 
évaluation environnementale), chacune étant représentative des deux 
principales catégories : le couvert forestier sur les 2/3 ouest du territoire et 
les nombreuses zones humides et leurs espaces de fonctionnalité dans la 
plaine à l’est.  

- S’ajoutent les pelouses sèches sur les espaces de clairière sur la 
transition forêt/coteau viticole ; ainsi que la trame hydro-végétale le long 
des cours d’eau qui descendent les pentes avant de rejoindre l’Albanne. 
Le PLU vise à préserver le corridor Bauges/Chartreuse qui traverse la 
commune. 
 
3 / Affirmer la durabilité des ressources et la lut te contre les diverses 
sources de risques et de nuisances 
Le risque d’inondations est le risque naturel principal du territoire 
communal : il est très localisé dans la partie nord-est (au PPRI, zone 
inconstructible dans l’espace d’extension du golf, et zone constructible 
sous conditions dans une partie de lotissement déjà construite) et la partie 
sud-est qui concerne quelques maisons dispersées vers le Bon de Loge. Il 
s’agit de ne pas exposer de nouvelles constructions à ces risques connus. 
L’enherbement des vignes sur tout le coteau pratiqué depuis plusieurs 
années a permis de régler les problèmes liés au ruissellement des eaux 
pluviales, donc il s’agit de poursuivre ces solutions alternatives, dont la 
perméabilisation des sols urbanisés. 
De plus, d’autres mesures visent à : 
- préserver les captages d’eau potable présents sur le territoire, 
notamment celui des Charbonniers situé entre habitations, golf et espace 
agricole ; 
- aménager des cheminements doux au chef-lieu et le long de la route 
départementale jusqu’à l’arrêt de bus du STAC à St-Baldoph (TC de 
Chambéry Métropole) ; 
- recommander l’architecture bioclimatique et l’utilisation de panneaux 
solaires dans le cadre du territoire TEPOS de la Communauté de 
communes Cœur de Savoie. 
 
4 / Pérenniser la viticulture et l’agriculture  
La viticulture, et dans une moindre mesure l’agriculture, représentent 
l’activité économique principale de la commune et façonnent son territoire.  
Dans la continuité du POS, le PLU développe peu l’urbanisation nouvelle 
afin de préserver les terres viticoles, toutes classées en AOC Apremont ou 
Abymes. 
Le règlement, contraignant pour préserver les paysages, permettra 
l’évolution des exploitations existantes. 
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scenario 0 : urbanisation des gisements 
fonciers        

 scenario 1 : développement au fil de l’eau   
scenario sans cadrage         

 scenario 2 : renforcement des 3 pôles de 
l’axe nord/sud par une urbanisation  
organisée           

 scenario 3  : renforcement de la centralité  
par une urbanisation organisée           

objectif 5 objectif 7 

objectif 6 
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5 / Conforter l’économie et l’animation de la commu ne  
La commune propose des activités variées, liées pour certaines à la valeur 
de son paysage, le PLU doit permettre leur développement :  
- la commune compte deux secteurs d’activités : route de Myans et au 
Marais du chêne vers la salle des fêtes. Il s’agit de développer ce second 
secteur sur des terrains communaux ; 
- accompagner des activités de loisirs et de tourisme : le développement 
du golf de 9 à 18 trous en extension au nord dans la plaine humide, et la 
requalification paysagère du Col du Granier à proximité de la zone Natura 
2000. 
Pour d’autres activités, il s’agit de ne pas entraver leur évolution : la 
pérennité de l’exploitation forestière et la limitation de l’enfrichement du 
coteau, l’installation éventuelle de commerces et services au Gaz … 
 
 
6 / Maitriser l’urbanisation et lutter contre la co nsommation de 
l’espace  
Cet objectif a été travaillé grâce à la simulation de 4 scenarii d’évolution 
d’urbanisation, qui ont été évalués par rapport aux 4 enjeux principaux : 

Enjeu de développement économique basé sur les qualités du territoire 
Enjeu de préservation des espaces naturels 
Enjeu d’organisation de l’urbanisation 
Enjeu d’amélioration de l’urbanisation 

Seuls les scenari 2 et 3 étaient vertueux par rapport aux quatre enjeux. 
C’est finalement le scenario 3, exprimant un réel engagement de 
modération de la 
consommation de l’espace, qui a été choisi : 
- une croissance démographique modérée, équivalente à celle des dix 
dernières années : limitée à environ 100 habitants d’ici 10 ans ; 
- sur une surface totale à urbaniser d’environ 3 ha, de manière à réduire la 
consommation moyenne /logement ; 
- renforcer l’urbanisation du Gaz vers la Maison de la Vigne et du Vin, 
intégrant un futur équipement, tout en préservant son paysage de 
proximité. 
Ce sont les OAP qui permettront un cadrage qualitatif de ces secteurs de 
développement très restreints. 
 
 
7 / Améliorer les déplacements grâce au développeme nt des modes 
doux et à l’accès aux transports collectifs  

Le réseau viaire est très développé mais il ramène toute la circulation sur 
l’axe nord/sud des routes départementales, hormis la circulation à l’est sur 
la route de Myans. Le PLU n’envisage pas de développer davantage ce 
réseau, par contre il vise à améliorer les modes doux, par : 
- l’aménagement de cheminements piétons tout le long des 3 pôles 
principaux ainsi qu’au Gaz côté plaine ; 
- l’accès facilité aux transports en commun, par l’aménagement d’un 
cheminement doux jusqu’en limite nord du territoire, l’arrêt du STAC étant 
tout proche à St-Baldoph. 
De plus adapter les règles de stationnement pour ne pas empêcher les 
réhabilitations et permettre l’accueil de la fibre optique à long terme.
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La justification des zones au regard du PADD 
 
Zones Ua et Uai 
Deux zones U traduisent les objectifs 1, 2, 4 et 6 du PADD : 
● Une zone Ua de principe qui ne classe que les groupements les plus 
importants, cette zone ne classe pas l’habitat dispersé sur le coteau, dans 
la plaine et dans les Abymes. Elle s’inscrit au plus près des constructions 
existantes. Le secteur de la Serraz dans la plaine est classé en Ua pour 
autoriser l’extension résidentielle sous la forme d’habitat. Il s’agit d’un 
secteur qui est désormais complètement viabilisé (desserte, eau potable, 
électricité et eaux pluviales) et sur lequel des constructions ont déjà été 
réalisées. Il s’agit donc de permettre la finalisation de la réalisation de ce 
secteur déjà largement aménagé. 
● Une zone Uai classe une partie du lotissement des Charbonniers dans la 
plaine, concernée par la zone 3 du PPRI du Bassin chambérien, elle est 
constructible sous conditions. 
Aucune zone U ne se superpose aux autres secteurs de risques naturels : 
zone 1 du PPRI (zone inconstructible) et trame repérant la zone inondable 
du Bon de Loge au sud-est dans la plaine. 
 
Zone Ux 
Une zone Ux traduit les objectifs 5 et 6 du PADD : 
Elle classe trois petites zones d’activités, toutes construites : route de 
Myans, à Pierre Grosse et le charpentier au Marais du Chêne. 
 
Zones AU 
Trois zones AU souples traduisent les objectifs 5 et 6 du PADD : 
● Une zone AUa et une zone AUb au nord et au sud de la Maison de la 
Vigne au Gaz pour développer les équipements et l’habitat densifié et 
organisé ; elles ne totalisent que 0,65 ha. Ces deux zones AU ne sont pas 
en zone humide (une étude de sol avait été réalisée préalablement à la 
construction de la Maison de la Vigne et du Vin). 
● Une zone AUc au Marais du Chêne pour développer une petite zone 
d’activité de 0,8 ha. Cette zone AU est en zone humide (voir plus loin la 
justification de l’OAP n°4). 
 
Zones A, Av, Acov, Apl, Apli et Ap 
Six zones agricoles différentes traduisent les objectifs 1, 2, 4, 5 et 6 du 
PADD ; elles répondent à l’importance et à la complexité des enjeux sur 
ces espaces à préserver et à valoriser : 

● La zone A classe deux sièges d’exploitation existants : il s’agit de la 
chèvrerie dans les Abymes et de la ferme équestre dans la plaine. Alors 
que la chèvrerie bénéficie d’un îlot large classé en A pour permettre son 
évolution, ne sont classés en A autour de la ferme équestre, que les 
espaces déjà artificialisés afin de ne pas détruire les zones humides et 
leurs surfaces de fonctionnalité alentours.  
● La zone Av classe toutes les surfaces cultivées en vignes, c’est-à-dire 
les AOC au minimum : elles couvrent une partie de la plaine et surtout tout 
le coteau. Le zonage du PLU doit anticiper une prochaine révision des 
zones AOC (en cours de discussion) notamment sur la problématique du 
réchauffement climatique qui permet de gagner des terrains en altitude, à 
+50 m (soit à 500 m d’altitude) : par conséquent la zone Av est élargie à 
certains secteurs non boisés.  
● La zone Acov classe deux petits secteurs au nord et au sud pour assurer 
les continuités écologiques (corridor Bauges/Chartreuse) entre la plaine et 
le coteau. 
● La zone Apl classe tous les espaces cultivés de la plaine, qui 
comprennent les espaces de fonctionnalité des zones humides. 
● La zone Apli classe le petit secteur agricole au sud du lotissement des 
Charbonniers concerné par la zone 3 du PPRI. 
● La zone Ap classe l’espace pastoral intermédiaire à défricher situé au 
sud du territoire (une convention a été actée avec le Parc de Chartreuse 
pour défricher des espaces repérés par le Parc). 
 
Zones N, Nl, Nh, Nhi et Nn 
Cinq zones naturelles différentes traduisent les objectifs 1, 2, 5 et 6 du 
PADD ; elles répondent à l’importance et à la complexité des enjeux sur 
ces espaces à préserver et à valoriser : 
● La zone N classe le couvert forestier, les ripisylves de cours d’eau et les 
boisements importants dans la plaine. 
● La zone Nl classe le golf ainsi que la surface au nord prévue pour son 
extension. Rappelons que le projet d’extension est soutenu par le CEN et 
Métropole Savoie (cf p.32 et 33). 
● La zone Nh classe toutes les zones humides de la plaine, ainsi que 
celles du golf.  
● La zone Nhi classe la zone 1 du PPRI (inconstructible) au nord du 
territoire ; elle couvre une partie du golf et son extension. 
● La zone Nn classe la zone Natura 2000 de la Réserve Naturelle 
Nationale des Hauts de Chartreuse, correspondant au secteur du col du 
Granier, seules des forêts sont concernées. Elle classe également la zone 
Natura 2000 du lac des Pères au sud-est du territoire. 
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repérage du bâti à valeur 
patrimoniale : groupe et bâti isolé 
 

trame pelouses sèches servitude de mixité sociale (OAP 3) 

périmètre de protection de captage 
d’eau potable  

trame inondations du Bon de Loge 
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Les trames et autres éléments graphiques 
 
● La trame pour les risques d’inondation  générés par le Bon de Loge 
au sud-est du territoire : elle concerne quelques maisons existantes. 
Aucune nouvelle construction principale n’est permise dans ce secteur 
classé en N, Nh, Apl et Av. 
 
● La trame pour les pelouses sèches  couvre les secteurs de transition 
entre la forêt et le coteau. N’ont été conservées que celles qui sont sans 
enjeu pour la vigne. Dans le cas d’Apremont, il s’agit d’atteindre un 
équilibre entre conservation des espaces naturels, limite de l’enfrichement 
du coteau et pérennisation de la viticulture. 
 
● En compatibilité avec le SCOT de Métropole Savoie, la trame pour une 
servitude de mixité sociale  couvre le lotissement de la Serraz, imposant 
un minimum de 20% de logements locatifs sociaux sur les 6 lots, car c’est 
l’opération de logements la plus importante proposée par le PLU.  
 
Les emplacements réservés sont au nombre de 11. Hormis la création 
d’un cheminement doux le long de la RD201 pour le compte du Conseil 
départemental, tous les ER sont pour le compte de la commune : création 
de réservoirs d’eau potable, élargissements de voies, aménagement 
paysager et aménagement d’une aire de tri des ordures ménagères, 
renaturation d’une zone humide. 
 
Le bâti à valeur patrimoniale  est repéré afin d’adapter le règlement relatif 
au traitement architectural et d’instaurer le permis de démolir pour ces 
constructions. Il concerne environ 45 constructions repérées isolément, 
auxquelles s’ajoutent trois groupes de maisons : les hameaux de St-Pierre, 
du Palais et de Pierre Grosse. 
 
Les périmètres immédiats et rapprochés de protectio n des captages 
d’eau potable  sont repérés sur le règlement graphique. 
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OAP 4 
OAP 1 et 2  

a 

b 

c 

Maison de la Vigne et du Vin 
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La cohérence des Orientations d’Aménagement 
et de Programmation au regard du PADD 
 
 
Les OAP sont au nombre de 4 : elles définissent les zones AU et certains 
secteurs de la zone Ua au Gaz et au lotissement de la Serraz. Deux de 
ces OAP sont de secteur d’aménagement, et deux sont sectorielles. 
 
Le choix a été fait de définir deux OAP de secteur d’aménagement pour 
les trois zones AU afin d’encadrer, pour ces secteurs « vierges », 
l’urbanisation future à travers des principes d’aménagements exprimés par 
des schémas relativement précis, ne nécessitant pas l’adjonction d’un 
règlement, le risque étant que ce règlement contredise la souplesse des 
principes d’aménagement. On retrouve pour chacune de ces OAP, les 6 
thématiques déclinées dans les principes d’aménagement. 
 
Les quatre OAP sont représentées sous forme de fiche avec : un schéma 
définissant les principes d’aménagement, des photos du site et un texte 
expliquant les principes d’aménagement et intégrant des règles. 
 
OAP n°1 de secteur d’aménagement : renforcer l’urba nisation du Gaz 
de part et d’autre de la Maison de la Vigne et du V in 
Cette OAP traduit les objectifs 1, 3, 5, 6 et 7 du PADD : 
 
1 / Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie : 
Il s’agit de compléter l’urbanisation dessinée du Gaz par une opération 
d’habitat dense et organisée et un nouvel équipement public, en valorisant 
le centre de la commune, et en particulier les abords de la Maison de la 
Vigne tout en conservant des vues dégagées sur ce signal paysager 
qu’est devenu cet équipement. De plus l’opération vise à conserver des 
perspectives entre le coteau et la plaine. 
 
3 / Affirmer la durabilité des ressources et la lutte contre les diverses 
sources de risques et de nuisances : 
Les futures constructions d’habitat seront orientées nord/sud, donc 
favorablement à une architecture bioclimatique. Sont préconisés les sols 
perméables pour la gestion naturelle des eaux pluviales. 
 
5 / Conforter l’économie et l’animation de la commune : 

Renforcer la centralité déjà dynamique de la commune, par l’accueil 
possible de services et de commerces en rez-de-chaussée des futures 
constructions. 
 
6 / Maitriser l’urbanisation et lutter contre la consommation de l’espace : 
En définissant environ 7 logements (habitat intermédiaire et individuel 
jumelé) sur 0,3 ha à partir d’un accès existant ; soit l’équivalent d’une 
densité de 23 logts/ha ou 430 m2/logt. 
 
7 / Améliorer les déplacements grâce au développement des modes doux 
et à l’accès aux transports collectifs : 
Un cheminement piéton sera aménagé à l’est de la Maison de la Vigne le 
long de la Torne pour rejoindre le trottoir existant route de Myans, qui 
pourra être poursuivi jusqu’à la zone d’activités. De plus les deux secteurs 
nord et sud seront desservis par des accès existants depuis la route 
départementale. 
 
OAP n°2 sectorielle : renforcer l’urbanisation du G az dans 
l’enveloppe urbaine existante 
Cette OAP traduit les objectifs 1, 3 et 6 du PADD : 
 
1 / Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie : 
Il s’agit de compléter l’urbanisation dessinée du Gaz en imposant une 
cohérence d’implantation sur les gisements fonciers du centre et des 
entrées du Gaz : 

a. en renforçant l’entrée sud avec une implantation alignée sur la RD 
b. en renforçant le dessin de la ruelle avec une implantation 

cohérente avec l’auberge St Vincent 
c. en limitant la fermeture paysagère de l’entrée nord en imposant 

des implantations nord/sud du bâti.  
 

3 / Affirmer la durabilité des ressources et la lutte contre les diverses 
sources de risques et de nuisances : 
Certaines constructions d’habitat seront orientées nord/sud, donc 
favorablement à une architecture bioclimatique. Pour les autres implantées 
est/ouest, l’orientation « au calme » côté coteau, sera également favorable 
à de grandes ouvertures à l’ouest. Sont recommandés les sols perméables 
pour la gestion naturelle des eaux pluviales, est imposé un minimum 
d’espaces végétalisés. 
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habitat groupé ou intermédiaire avec un 
minimum de 3 logements                                            

les secteurs de compensation 

OAP 3 OAP 4 
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6 / Maitriser l’urbanisation et lutter contre la consommation de l’espace : 
En définissant environ 12 logements (habitat intermédiaire et individuel 
jumelé) sur trois secteurs, alors que chacun d’eux aurait pu accueillir une 
maison individuelle sans la définition de cette OAP. 
 
OAP n°3 sectorielle : finaliser le lotissement de l a Serraz 
Cette OAP traduit les objectifs 3 et 6 du PADD, sachant que ce secteur est 
déjà en partie aménagé (réalisation de la voie interne de desserte et des 
arrivées de réseaux, et définition des lots) : 
 
3 / Affirmer la durabilité des ressources et la lutte contre les diverses 
sources de risques et de nuisances : 
Respecter un recul de 10 mètres par rapport au cours d’eau qui borde le 
lotissement à l’est, recul dans lequel toute construction et aménagement 
est interdit. 
 
6 / Maitriser l’urbanisation et lutter contre la consommation de l’espace : 
En définissant 14 logements, dont un minimum de 3 sur le lot offrant la 
plus grande surface constructible ; mutualiser l’accès pour ces 3 
logements.  
Une servitude de mixité sociale est de plus imposée sur le lotissement, elle 
est traduite dans le règlement de la zone Ua. 
 
OAP n°4 de secteur d’aménagement : développer une z one d’activités 
au Marais du Chêne qualifiant une mixité fonctionne lle 
Cette OAP traduit les objectifs 1, 2, 4, 5, 6 et 7 du PADD : 
 
1 / Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie : 
En privilégiant le regroupement des bâtiments techniques dans un secteur 
déjà mixte – accueillant des équipements de loisirs (salle des fêtes et 
terrains de sport) et une entreprise de charpente – plutôt que leur 
dispersion sur le coteau ou dans la plaine. Son implantation circonscrite 
par les terrains de sport et la ripisylve de la Torne restera discrète dans le 
paysage. 
Un alignement d’arbres sera planté devant l’entreprise de charpente pour 
atténuer l’impact paysager de son aire de dépôts le long de la route 
départementale. 
 
2 / Préserver les espaces naturels support d’une biodiversité remarquable : 
Le site d’implantation a fait l’objet de sondages pédologiques qui ont 
révélé la nature de zone humide du terrain, mais sans valeur écologique. 

Par conséquent le processus  « éviter, réduire, compenser » a été mis en 
œuvre (voire l’évaluation environnementale). Les secteurs de 
compensation sont indiqués dans l’OAP : à proximité de la Z.A. projetée et 
au nord de la commune. 
De plus des mesures de préservation sont édictées dans les principes 
d’aménagement de l’OAP : création d’alignement d’arbres et préservation 
d’une bande de 15 mètres le long de l’espace de fonctionnalité de la zone 
humide et de 10 m le long du cours d’eau où tout aménagement, 
construction et dépôt seront interdits. 
Sont préconisés les sols perméables pour la gestion naturelle des eaux 
pluviales. 
L’emploi du matériau bois est recommandé. 
 
4 / Pérenniser la viticulture et l’agriculture : 
Les zones Av et Apl, zone agricole viticole et zone agricole de plaine 
contrainte par les zones humides, permettent seulement l’évolution des 
domaines existants. Par conséquent cette Z.A. pourra accueillir des 
bâtiments agricoles qui pourraient être difficiles à réaliser dans les zones 
agricoles citées ci-avant.  
 
5 / Conforter l’économie et l’animation de la commune : 
En développant le troisième pôle le long de l’axe nord-sud, à travers la 
restructuration de l’accueil de nouvelles activités. 
 
6 / Maitriser l’urbanisation et lutter contre la consommation de l’espace : 
En privilégiant le regroupement des bâtiments techniques dans un secteur 
déjà mixte – accueillant des équipements de loisirs (salle des fêtes et 
terrains de sport) et une entreprise de charpente – plutôt que leur 
dispersion sur le coteau ou dans la plaine. 
La mutualisation d’un parking commun aux futures activités permet de 
limiter l’urbanisation de l’espace. 
 
7 / Améliorer les déplacements grâce au développement des modes doux 
et à l’accès aux transports collectifs : 
Profiter de l’accès à la salle polyvalente, il sera poursuivi jusqu’au site 
d’implantation de la Z.A. 
Un chemin piéton sera développé le long des cours d’eau pour rejoindre 
les cheminements existants dans la plaine. 
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La nécessité du règlement au regard du PADD 
 
Le règlement écrit du PLU applique la nouvelle forme proposée par la Loi 
ALUR (décret du 28 décembre 2015 relatif à la modernisation du contenu 
du PLU). 
Il est composé de 4 parties : 
- des dispositions générales  
- le règlement des zones U 
- le règlement des zones A 
- le règlement des zones N 
Les 3 zones AU ne sont réglementées qu’à travers les OAP (de secteurs 
d’aménagement). 
 
Les dispositions générales  
Après quelques rappels, elles traduisent les objectifs 1 et 6 du PADD : 
 
1 / Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie : 
Valoriser l’intégration paysagère en limitant l’impact des constructions 
dans la pente à travers des recommandations (schémas) et limiter l’impact 
des panneaux solaires sur le patrimoine bâti (schémas). 
Sont édictées des recommandations pour limiter la longueur des accès 
aux constructions dans la pente (schémas), et par conséquent leur impact 
dans le paysage. 
 
6 / Maitriser l’urbanisation et lutter contre la consommation de l’espace : 
Sont édictées des recommandations pour limiter la longueur des accès 
aux constructions dans la pente (schémas). 
 
Les règlements des zones U, A et N sont composés des mêmes 3 
chapitres.  
 
Les zones U 
 
Chapitre I : destination des constructions, usages des sols et natures 
d’activité  ; sont traduit les objectifs 1, 3 et 5 du PADD : 
 
1 / Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie : 
N’autoriser que des destinations en lien avec la dominante d’habitat de la 
zone : bureaux, activités, commerces et services s’ils sont non nuisants 
pour l’habitat. 

 
3 / Affirmer la durabilité des ressources et la lutte contre les diverses 
sources de risques et de nuisances : 
Le règlement du PPRI est annexé au PLU pour la zone Uai. Cette zone est 
déjà construite, toutefois toute nouvelle construction ou extension devra 
être édifiée à +0,30 mètre du terrain naturel.  
 
5 / Conforter l’économie et l’animation de la commune : 
Dans la zone Ux toute habitation est interdite afin de ne pas entraver le 
dynamisme économique de cette zone (en cas de revente notamment). 
 
6 / Maitriser l’urbanisation et lutter contre la consommation de l’espace : 
La servitude de mixité sociale introduite par l’OAP n°3 est précisée dans le 
règlement afin d’imposer son application. 
 
Chapitre II : caractéristiques urbaine, architectur ale, 
environnementale et paysagère  ; sont traduits les objectifs 1, 3, 6 et 7 du 
PADD : 
 
1 / Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie : 
- Instaurer le permis de démolir et édicter des règles spécifiques pour les 
constructions repérées pour leur valeur patrimoniale, dans le but de 
conserver leur architecture générale tout en permettant leur évolution. 
- Réglementer les implantations, les hauteurs, les toitures, les façades et 
surtout les clôtures (hauteur et transparence) qui ont un impact parfois 
dommageable sur le paysage bâti de proximité. L’homogénéité de la teinte 
grise des toits vise à être conservée. 
- En Ua imposer un traitement qualitatif des abords et facteur de lien social 
pour les opérations de 4 logements et plus (arbres fruitiers et aire de 
compost collective). 
- En Ux imposer le traitement qualitatif des espaces de dépôts et de 
stockages, et interdire les acrotères supports d’enseignes pour limiter leur 
impact visuel dans le paysage.   
 
3 / Affirmer la durabilité des ressources et la lutte contre les diverses 
sources de risques et de nuisances : 
- Recommander l’architecture bioclimatique et l’emploi de matériaux à 
faible énergie grise. 
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- Recommander les sols perméables et imposer une surface minimale de 
sols végétalisés. En Ux imposer une surface minimale de sols perméables. 
- Interdire toute construction et aménagement près des cours d’eau (dans 
une bande de 10 m). 
- Imposer la plantation d’arbres fruitiers et une aire de compostage 
collective pour les opérations de plusieurs logements (à partir de 4 logts). 
- Imposer des trous réguliers et suffisants dans les clôtures pleines pour 
permettre la circulation de la micro faune sauvage. 
 
6 / Maitriser l’urbanisation et lutter contre la consommation de l’espace : 
- Afin de pouvoir densifier des terrains et pouvoir construire sur de petits 
terrains : peu limiter la constructibilité des terrains (l’emprise au sol n’est 
pas réglementée) et prospects peu contraignants, les constructions 
mitoyennes sont autorisées. 
- Favoriser les réhabilitations en assouplissant les règles de hauteur pour 
les constructions existantes. 
 
7 / Améliorer les déplacements grâce au développement des modes doux 
et à l’accès aux transports collectifs : 
- Les règles de stationnement ne visent qu’à imposer les stationnements 
nécessaires au quotidien sur les terrains privés afin de garantir la sécurité 
routière, tout en n’étant pas surdimensionnés afin de ne pas empêcher la 
densification de l’urbanisation. 
 
Chapitre III : équipements et réseaux  ; sont traduits les objectifs 1 et 3 
du PADD : 
1 / Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie : 
- en limitant l’impact des accès pour les terrains pentus 
- en imposant de manière souple (sans donner de dimensions) des 
gabarits suffisants pour les usages divers 
- en imposant l’enfouissement des réseaux sur la propriété privée pour 
éviter la pollution visuelle. 
 
3 / Affirmer la durabilité des ressources et la lutte contre les diverses 
sources de risques et de nuisances : 
En réglementant le raccordement aux réseaux et en réglementant 
l’assainissement individuel des eaux usées et pluviales. 
 
 
Les zones A 
 

Chapitre I : destination des constructions, usages des sols et natures 
d’activité  ; sont traduits les objectifs 1, 2, 3 et 4 du PADD : 
1 / Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie : 
Pour son intérêt paysager, le coteau est préservé de toute nouvelle 
construction principale ou bâtiment agricole. Seules les extensions des 
bâtiments viticoles existants sont autorisées ; ainsi que les extensions et 
annexes des habitations existantes (voir ci-dessous). 
 
2 / Préserver les espaces naturels support d’une biodiversité remarquable : 
Dans la plaine, concernée par les espaces de fonctionnalité des zones 
humides, seules les extensions des bâtiments viticoles existants sont 
autorisées ; ainsi que les extensions et annexes des habitations existantes 
(voir ci-dessous) mais pas de nouvelles constructions. 
 
3 / Affirmer la durabilité des ressources et la lutte contre les diverses 
sources de risques et de nuisances : 
- Le règlement du PPRI est annexé au PLU pour la zone Apli. Cette zone 
est inconstructible.  
 
4 / Pérenniser la viticulture et l’agriculture : 
Sont classées en Av : les zones AOP plantées de vignes ou pas et les 
zones IGP plantées de vignes. 
- N’autoriser que les destinations et usages pour l’activité agricole au sens 
large, c’est-à-dire autoriser également la vente directe et les gites à la 
ferme. 
- Ne pas permettre de nouveaux logements au sein des exploitations 
agricoles afin de pérenniser l’activité. 
- Même si les zones Av et Apl sont contraintes (zones AOC, beauté du 
paysage, espaces de fonctionnalité des zones humides), permettre les 
extensions des bâtiments viticoles sans limite de surface (sous réserve 
d’une bonne intégration paysagère). 
- Les surfaces maximales des extensions (50 m2) et annexes autorisées 
(30 m2) pour les habitations existantes en zone A, Av et Apl sont réalistes 
par rapport aux besoins moyens d’une habitation, mais non excessives 
afin de ne pas nuire à l’activité agricole. Toute extension ne doit pas 
cumuler avec le bâti existant plus de 300 m2 d’emprise au sol.  
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Afin qu’elles ne soient pas multipliées dans le temps, elles sont limitées : 
une seule extension + une seule annexe par habitation. De plus la 
nouvelle annexe autorisée ne devra pas excéder 4 m de hauteur et devra 
être proche de la construction principale (15 m maximum) afin de limiter la 
dissémination du bâti. 
Ces mêmes règles sont applicables pour toutes les habitations en zones 
agricoles viticoles et dans la plaine, qu’elles soient intégrées dans un 
domaine viticole ou pas. 
 
Chapitre II : caractéristiques urbaine, architectur ale, 
environnementale et paysagère  ; sont traduits les objectifs 1,3, 6 et 7 du 
PADD : 
 
1 / Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie : 
- Instaurer le permis de démolir et édicter des règles spécifiques pour les 
constructions repérées pour leur valeur patrimoniale, dans le but de 
conserver leur architecture générale tout en permettant leur évolution. 
- Réglementer les implantations, les hauteurs, les toitures, les façades et 
surtout les clôtures (hauteur et transparence) qui ont un impact parfois 
dommageable sur le paysage bâti de proximité. L’homogénéité de la teinte 
grise des toits vise à être conservée. 
- Le bardage bois est recommandé pour le bâti agricole pour favoriser 
l’intégration des grands volumes dans le paysage. 
 
3 / Affirmer la durabilité des ressources et la lutte contre les diverses 
sources de risques et de nuisances : 
- Recommander l’architecture bioclimatique et l’emploi de matériaux à 
faible énergie grise. 
- Recommander les sols perméables et imposer une surface minimale de 
sols végétalisés.  
- Interdire toute construction et aménagement près des cours d’eau (dans 
une bande de 10 m). 
- Imposer des trous réguliers et suffisants dans les clôtures pleines pour 
permettre la circulation de la micro faune sauvage. 
 
6 / Maitriser l’urbanisation et lutter contre la consommation de l’espace : 
- Afin de pouvoir densifier des terrains : peu limiter la constructibilité des 
terrains (l’emprise au sol n’est pas réglementée) et prospects peu 
contraignants, les constructions en limite de propriété sont autorisées. 
- Favoriser les réhabilitations en assouplissant les règles de hauteur pour 
les constructions existantes. 

 
7 / Améliorer les déplacements grâce au développement des modes doux 
et à l’accès aux transports collectifs : 
- Les règles de stationnement ne visent qu’à imposer les stationnements 
nécessaires au quotidien sur les terrains privés afin de garantir la sécurité 
routière, tout en n’étant pas surdimensionnés afin de ne pas empêcher la 
densification de l’urbanisation. 
 
Chapitre III : équipements et réseaux  ; sont traduits les objectifs 1 et 3 
du PADD : 
 
1 / Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie : 
- en limitant l’impact des accès pour les terrains pentus 
- en imposant de manière souple (sans donner de dimensions) des 
gabarits suffisants pour les usages divers 
- en imposant l’enfouissement des réseaux sur la propriété privée pour 
éviter la pollution visuelle. 
 
3 / Affirmer la durabilité des ressources et la lutte contre les diverses 
sources de risques et de nuisances : 
- En réglementant le raccordement aux réseaux et en réglementant 
l’assainissement individuel des eaux usées et pluviales. 
- En zone Apl, en ne limitant pas l’alimentation en eau des zones humides. 

 
Les zones N 
 
Chapitre I : destination des constructions, usages des sols et natures 
d’activité  ; sont traduits les objectifs 1, 2, 3 et 5 du PADD : 
 
1 / Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie : 
- N’est autorisée aucune nouvelle construction principale. 
- Les surfaces maximales des extensions (50 m2) et annexes autorisées 
(30 m2) pour les habitations existantes en zone N sont réalistes par rapport 
aux besoins moyens d’une habitation, mais non excessives afin de ne pas 
nuire au paysage. Toute extension ne doit pas cumuler avec le bâti 
existant plus de 300 m2 d’emprise au sol. 
Afin qu’elles ne soient pas multipliées dans le temps, elles sont limitées : 
une seule extension + une seule annexe par habitation. De plus la 
nouvelle annexe autorisée ne devra pas excéder une hauteur de 4 m 
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et devra être proche de la construction principale (15 m maximum) afin de 
limiter la dissémination du bâti. 
 
2 / Préserver les espaces naturels support d’une biodiversité remarquable : 
- Dans la plaine, en Nh et Nl, toute construction est interdite (hormis celles 
nécessaires au fonctionnement du golf), ainsi que le drainage et 
l’imperméabilisation des sols. 
- Au Col du Granier et au lac des Pères en zone Nn, tout est interdit, 
hormis les installations et constructions qui valoriseraient la zone Natura 
2000. 
 
3 / Affirmer la durabilité des ressources et la lutte contre les diverses 
sources de risques et de nuisances : 
Le règlement du PPRI est annexé au PLU pour la zone Nhi. Cette zone est 
inconstructible.  
 
5 / Conforter l’économie et l’animation de la commune : 
- La zone Nl dans la plaine autorise les installations et les constructions 
nécessaires au fonctionnement du golf, afin de permettre son extension. 
- En zone N, sont autorisés terrains de camping, aires de stationnements 
et dépôts de matériaux forestiers, pour favoriser l’économie touristique, de 
loisirs, et d’exploitation forestière. 
 
Chapitre II : caractéristiques urbaine, architectur ale, 
environnementale et paysagère  ; sont traduits les objectifs 3, 6 et 7 du 
PADD : 
 
1 / Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie : 
- Instaurer le permis de démolir et édicter des règles spécifiques pour les 
constructions repérées pour leur valeur patrimoniale, dans le but de 
conserver leur architecture générale tout en permettant leur évolution. 
- Réglementer les implantations, les hauteurs, les toitures, les façades et 
surtout les clôtures (hauteur et transparence) qui ont un impact parfois 
dommageable sur le paysage bâti de proximité. L’homogénéité de la teinte 
grise des toits vise à être conservée. 
 
3 / Affirmer la durabilité des ressources et la lutte contre les diverses 
sources de risques et de nuisances : 
- Recommander l’architecture bioclimatique et l’emploi de matériaux à 
faible énergie grise. 

- Recommander les sols perméables et imposer une surface minimale de 
sols végétalisés.  
- Interdire toute construction et aménagement près des cours d’eau (dans 
une bande de 10 m). 
- Imposer des trous réguliers et suffisants dans les clôtures pleines pour 
permettre la circulation de la micro faune sauvage. 
 
6 / Maitriser l’urbanisation et lutter contre la consommation de l’espace : 
- Afin de pouvoir densifier des terrains : peu limiter la constructibilité des 
terrains (l’emprise au sol n’est pas réglementée) et prospects peu 
contraignants, les constructions en limite de propriété sont autorisées. 
- Favoriser les réhabilitations en assouplissant les règles de hauteur pour 
les constructions existantes. 
 
7 / Améliorer les déplacements grâce au développement des modes doux 
et à l’accès aux transports collectifs : 
- Les règles de stationnement ne visent qu’à imposer les stationnements 
nécessaires au quotidien sur les terrains privés afin de garantir la sécurité 
routière, tout en n’étant pas surdimensionnés afin de ne pas empêcher la 
densification de l’urbanisation. 
 
Chapitre III : équipements et réseaux  ; est traduit l’objectif 2 du PADD : 
 
2 / Préserver les espaces naturels support d’une biodiversité remarquable : 
- Il est préférable pour l’environnement de gérer les eaux pluviales à la 
parcelle. 
- En zone Nl, en ne limitant pas l’alimentation en eau des zones humides. 
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La mise en œuvre de l’Approche 
Environnementale de l’Urbanisme 
 
 
Les fiches pédagogiques :  
Afin de renforcer le règlement du PLU et de sensibiliser les constructeurs à 
l’AEU, ces fiches n’abordent pas tous les thèmes de l’AEU, mais 
uniquement ceux qui sont le plus en lien avec l’urbanisation d’Apremont. 
Cinq fiches déclinent les thèmes ci-dessous, à l’aide de schémas, photos 
et textes :  
 

A. L’architecture bioclimatique   
 

B. Le choix des matériaux 
 

C. Les voies partagées 
 

D. Les limites ouvertes et la végétation 
 

E. La porosité des sols et la gestion des eaux pluv iales 
 
 
Dans l’esprit d’un cahier des prescriptions architecturales, urbaines, 
paysagères et environnementales, elles traduisent les objectifs 1, 2, 3 et 7 
du PADD : 
 
1 / Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie : 
fiches A, D, E 
 
2 / Préserver les espaces naturels support d’une biodiversité remarquable : 
fiches D, E 
 
3 / Affirmer la durabilité des ressources et la lutte contre les diverses 
sources de risques et de nuisances : 
fiches A, B, E 
 
7 / Améliorer les déplacements grâce au développement des modes doux 
et à l’accès aux transports collectifs : 
fiches C, D
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Les gisements fonciers en zone Ua totalisent 35 pos sibilités sur 2,2 ha, en prenant en 
compte le lotissement de la Serraz et les gisements  fonciers concernées par l’OAP n°2  

Soit 27 logements neufs après application d’une rét ention de 1,3  

Environ 28  logements pourront être réhabilités dans les constructions  anciennes , 

soit 19 logements après application d’une rétention de 1,5 

La zone AUb  au sud de la Maison de la Vigne et du Vin : 7 logts sur 0,34  ha  

soit l’équivalent d’une densité moyenne de 20 logts /ha ou 500 m2/logt  

 

Au total, environ 53 logements supplémentaires. Ce qui correspond à l’évolution 
connue ces 10 dernières années : soit une cinquanta ine de logements créés pour un 
point mort de 30 logements. Ce qui correspond à l’o bjectif démographique du PADD. 

 

La densité moyenne est de 16,5 logts/ha ou 600 m2/l ogt sur 2,54 ha (sans prendre en 
compte le potentiel de réhabilitations) :  

625 m2/logt en zone Ua    et    500 m2/logt en AUb  

 

Soit un total d’environ 46 log ements  
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La capacité du PLU   
 
 
Elle traduit l’objectif 6 du PADD -  6 / Maitriser l’urbanisation et lutter contre 
la consommation de l’espace : 
 
 

• Puisqu’elle se situe à environ cinquante logements 
supplémentaires d’ici 10 ans, correspondant au potentiel de la 
zone AUb, des gisements fonciers* et des réhabilitations. Soit un 
rythme constructif moyen d’à peine 3,4 logts/an (pour les nouvelles 
constructions sans compter les réhabilitations). 
 
 

• Puisque les gisements fonciers et la zone AUb (pour l’habitat) 
totalisent 2,54 ha. Cette surface est inférieure à la moitié de la 
surface autorisée par le SCOT pour l’habitat qui est de 5,5 ha 
jusqu’à 2025. 

 
 

• Puisque la densité constructive moyenne est considérablement 
réduite par rapport à celle des 10 dernières années : elle passe de 
7,5 logts/ha ou 1350 m2/logt à 16,5 logts/ha ou 600 m2/logt. Elle 
est divisée par deux. 

 
 
 
 
Pour le PLU est appliquée une faible rétention foncière : 
- de 1,3 pour les terrains constructibles en zone Ua, puisque l’offre de 
terrains à construire a diminué d’environ 68% par rapport au POS 
- de 1,5 pour les réhabilitations, qui sont plus contraignantes à réaliser que 
des constructions neuves. 
 
 

 

zones en ha en ha en % 
Ua   26,74   
Uai     0,67   
Ux     1,89   
sous-total  U           29,3 1,66 
AUa     0,35   
AUb     0,34   
AUc      0,67   
sous-total AU          1,36 0,07 
A     3,77   
Av   390,13   
Acov     15,94   
Apl     96,81   
Apli      0,22   
Ap    16,45   
sous-total A         523,32 29,74 
N 1125,95   
Nl     28,87   
Nh     17,07   
Nhi      12,51   
Nn     20,78   
sous-total  N       1205,18 68,5 
total  1759,16   

tableau récapitulatif des surfaces du PLU 

La tâche urbaine du PLU est de 30,66 ha soit 1,74% du territoire 
d’Apremont. 
Celle du POS était de 33,15 ha, soit une réduction de 7,7%. 
 
Les zones AU totalisent 1,36 ha, alors que les zones NA du POS 
totalisaient 4,9 ha, soit une réduction de 72,2%. 

* Les gisements fonciers correspondent aux dents creuses dans les zones U, mais pas 
exactement aux gisements fonciers repérés en phase diagnostic du PLU. 
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L’EVALUATION  

ENVIRONNEMENTALE / 
 
 
Préambule 
 
Du fait de la présence d'un site Natura 2000 sur la commune, le PLU est 
soumis à la procédure d'évaluation environnementale au sens de la 
directive EIPPE2 (directive européenne 2001/42/CE du 27 juin 2001 
relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement). Ce cadre réglementaire est encore renforcé par : 
-La loi portant engagement national pour l’environnement du 12 juillet 2010 
dans le cadre du Grenelle de l’environnement,  
-La loi de responsabilité environnementale d’août 2008 et le décret du 9 
avril 2010. 
 
Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'el le est requise, le 
rapport de présentation (Article R151-3 Créé par Décret n°2015-1783 du 
28 décembre 2015) 
 
1° Décrit l'articulation du plan avec les autres do cuments d'urbanisme et 
les plans ou programmes avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 
prendre en compte ; Voir chapitre 1  
 
2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état i nitial de l'environnement 
en exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles 
d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan ; Voir 
chapitre 3 
 
3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoptio n du plan sur la 
protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 ; 
Voir chapitre 5 

                                                 
2- En vertu des articles 6 et 7  de la directive "Habitats" 92/43/CEE  

 

 
4° Explique les choix retenus au regard notamment d es objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix 
opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte 
des objectifs et du champ d'application géographique du plan ; Voir 
chapitre 4  
 
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réd uire et, si possible, 
compenser, s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en 
œuvre du plan sur l'environnement ; Voir chapitre 6  
 
6° Définit les critères, indicateurs et modalités r etenus pour l'analyse des 
résultats de l'application du plan et, le cas échéant, pour le bilan de 
l'application des dispositions relatives à l'habitat. Ils doivent permettre 
notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, 
le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; Voir chapitre 7  
 
7° Comprend un résumé non technique des éléments pr écédents Voir 
chapitre 8 et une description de la manière dont l'évaluation a été 
effectuée. Voir chapitre 2 
 
Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est 
proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa 
mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone 
considérée.  
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1- L’articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes avec lesquels 
il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte  
 
 

Les PLU doivent être compatibles avec un certain nombre de documents 
supra-communaux et prendre en compte les orientations de certains autres. 
Pour élaborer l’évaluation des incidences du PLU sur l’environnement, un 
travail bibliographique a permis de garantir la compatibilité environnementale 
du PLU avec les orientations générales du SCOT, la Charte du PNR de 
Chartreuse, les orientations du SDAGE 2016-2021. A noter que les 
prescriptions du PPRI s’imposent au PLU, le PPRI étant annexé au PLU. Le 
PLU respecte les dispositions de la loi montagne.  
Ce travail bibliographique a permis également de prendre en compte les 
éléments intéressant la commune (le schéma régional de cohérence 
écologique, et le plan climat-énergie territorial du département de la Savoie 
(PCET)), ainsi que le document de référence qu’est le schéma régional 
Climat-Air-Energie. 

Ce chapitre expose quelles sont, pour les documents avec lequel le PLU doit 
être compatible, les orientations importantes pour le territoire et la manière 
dont elles sont prises en considération ou traduites. 

 

 



158 
 



159 
 

 

Le SCOT Métropole Savoie 

Le PLU est compatible avec le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) 
de Métropole Savoie. 
Le SCOT regroupe 95 communes englobant les Communautés de 
Communes de Savoie, Chautagne et Albanais, soit environ 238 500 
habitants, et 56% de la population de la Savoie. 
Apremont est rattaché au secteur Sud. 
 
Le SCOT a été approuvé en 2005, puis modifié en 2013 (pour intégrer le 
Document d’Aménagement Commercial). Il est en cours de révision. Les 
orientations du SCOT de Métropole Savoie en matière d’environnement 
sont respectées, notamment : 
 
-Concevoir des urbanisations consommant moins d'espace que par le 
passé,  
-Sauvegarder l'identité des agglomérations en évitant qu'elles ne se 
rejoignent 
- Prévoir un développement maîtrisé des communes rurales et péri-
urbaines; 
- Protéger les espaces agricoles, naturels et ruraux ; 
 
Le SCOT Métropole Savoie identifie sur la commune d'Apremont des 
espaces viticoles et paysagers à préserver (carte ci-après). Le PLU 
d’Apremont a particulièrement intégré ces éléments lors de son 
élaboration. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
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La Charte du Parc Naturel Régional de Chartreuse  

La charte du PNRC 2008-2019 identifie Apremont à plusieurs titres et notamment : des entités paysagères de caractères à préserver, des entités écologiques 
remarquables à protéger, un site remarquable à valoriser (le col du Granier). Le PLU est compatible avec ces objectifs. 
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Le SDAGE du Bassin Rhône Méditerranée 2016-2021 

Le PLU s’inscrit dans le bassin Rhône Méditerranée qui fait l’objet d’un Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux. Le SDAGE 2016-2021 est 
entré en vigueur le 21 décembre 2015. Il fixe pour une période de 6 ans les orientations définies par la directive européenne sur l’eau, ainsi que les 
orientations du Grenelle de l’environnement pour un bon état des eaux. Le SDAGE fixe les grandes orientations de préservations et de mise en valeur des 
milieux aquatiques, ainsi que les objectifs de qualité à atteindre. 
 
Le projet de PLU est compatible avec les objectifs du SDAGE (voir tableau ci-après).  

N° d’orientation et objectifs du  
SDAGE 

Compatibilité du PLU avec le SDAGE  

0 
S’adapter aux effets du changement climatique 

Le PLU présente une approche environnementale globale qui permet de participer à l’adaptation du territoire aux effets 
du changement climatique sur la thématique de l’eau : 

- Risques : repérage des risques et aléas connus, limitation de l’imperméabilisation des sols, mesures 
spécifiques de gestion des eaux pluviales 

- Ressource en eau : bilan ressource/besoins positif 

-Fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides : 

>repérage et protection des cours d’eau et de leurs berges,  

> repérage et protection des zones humides inventoriées, espaces de fonctionnalités préservés 

1 
Privilégier la prévention et les interventions à la 
source pour plus d’efficacité 

Eau potable : le PLU repère les captages d’eau potable 
Eaux pluviales : le PLU limite l’imperméabilisation des sols et énonce des règles de gestion des eaux pluviales 
(infiltration/rétention). 

2 
Concrétiser la mise en œuvre du principe de non 
dégradation des milieux aquatiques 

Le PLU préserve les écosystèmes aquatiques et les zones humides 
- mesures spécifiques pour l’écoulement des eaux sur les espaces de bon fonctionnement des zones humides 
- protection des zones humides de l’inventaire départemental. 0,7ha de zone humide (sans valeur écologique et hors 
inventaire départemental) détruite et pour laquelle les terrains compensatoires sont déjà repérés. 



162 
 

N° d’orientation et objectifs du  
SDAGE 

Compatibilité du PLU avec le SDAGE  

3  
Prendre en compte les enjeux économiques et 
sociaux des politiques de l’eau et assurer une 
gestion durable des services publics d’eau et 
d’assainissement 

Le PLU intègre les orientations du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable et du Schéma Directeur 
d’Assainissement. 

4 
Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et 
assurer la cohérence entre aménagement du 
territoire et gestion de l’eau 

Le PLU intègre les orientations du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable et du Schéma Directeur 
d’Assainissement. 

5 
Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur 
les pollutions toxiques et la protection de la santé 

Le PLU privilégie le développement foncier desservi par l’assainissement collectif. 

6 
Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des 
milieux aquatiques et des zones humides. 

L’ensemble des boisements associés aux cours d’eau sont pris en compte. 
Les zones humides de l’inventaire départemental sont préservées par un zonage Nh qui interdit de manière générale 
toute construction, installation ou aménagement qui serait de nature à dégrader ou détruire ces milieux. 
A noter toutefois qu’il est envisagé d’urbaniser une zone humide (sans valeur écologique) sur le secteur du Marais du 
Chêne (0,7ha de zone humide détruit hors inventaire et pour lesquels les terrains compensatoires sont déjà repérés).  

7 
Atteindre l'équilibre quantitatif en améliorant le 
partage de la ressource en eau et en anticipant 
l'avenir 

Le PLU développe et valide le bilan ressources/besoins du territoire. Les choix des élus permettent d’envisager le 
partage de la ressource à moyen terme avec les communes environnantes. 

8 
Augmenter la sécurité des 
populations exposées aux 
inondations en tenant compte 
du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

Le PPRI est annexé au PLU. 
Les zones d’aléas inondation sont repérées et bénéficient de mesures spécifiques visant à limiter les risques. 
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2- Description de la manière dont l'évaluation a été e ffectuée.  

 
 
L’évaluation environnementale n’est pas une évaluation a posteriori des 
choix des élus. Ces derniers sont accompagnés tout au long de 
l’élaboration du PLU afin d’anticiper les impacts de leurs choix et le cas 
échéant d’envisager d’autres options de développement. L’évaluation 
environnementale est une démarche itérative qui est partie prenante de 
chaque étape de l’élaboration : diagnostic, PADD, OAP et règlement. 
L’analyse des incidences du PLU s’est ainsi opérée tout au long de son 
élaboration afin de proposer au fur et à mesure de la construction du 
PADD, du règlement écrit et graphique et des OAP des modifications plus 
favorables à l’environnement.  
 
Thèmes traités 
L’évaluation environnementale d’un PLU doit porter a minima sur un 
ensemble de thèmes prédéfinis que sont la biodiversité et les milieux 
naturels, les pollutions et la qualité des milieux, les ressources naturelles, 
les risques et le cadre de vie.  
Dans le cas du PLU, ces grandes thématiques sont traitées à travers les 
composantes environnementales qui sont ressorties comme pertinentes 
dans le contexte communal. 
Ces composantes se déclinent comme suit : 
-Le socle territorial : socle géologique, réseau hydrographique, climat et 
végétation  
- Le paysage : grand paysage, paysage des proximités bâties et 
patrimoine 
- Les espaces naturels et la fonctionnalité écologique des territoires : 
habitats naturels remarquables et inventaires, espaces protégés et/ou 
gérés, dynamiques écologiques (trame verte et bleue) 
-Les ressources naturelles : eau potable, eaux usées, exploitation du sol et 
sous-sol, déchets, l’énergie et les ressources naturelles 
-Les risques : risques inondation, autres risques naturels et technologiques 
- Les nuisances : sols pollués, bruit, pollution lumineuse, lutte anti-
vectorielle, qualité de l'air  
 
 

 
 
 
 
Etat initial de l’environnement : 
L’état initial de l’environnement a été élaboré en 2015. Il s’agit d’un 
diagnostic environnemental du territoire. 
Il a fait l’objet, pour chaque domaine de l’environnement, d’une analyse 
des données bibliographiques existantes, complétées et croisées avec des 
données issues de la consultation de personnes ressources (élus et 
techniciens) et du traitement de diverses bases de données.  
Il s’articule pour chaque thématique traitée autour de trois parties : 
- Etat initial : il s’agit d’une photo du territoire « à temps zéro ». Chaque 
conclusion thématique de l’état initial synthétise les atouts et faiblesses du 
territoire, notamment au regard des objectifs de protection de 
l’environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national. 
- Tendance d’évolution au fil de l’eau : il s’agit de mettre en évidence les 
évolutions prévisibles sur cette thématique en l’absence de mise en œuvre 
du PLU (poursuite de l’application de la réglementation et de l’application 
des Documents d’Urbanisme Locaux en vigueur lors de l’élaboration de ce 
diagnostic en 2015). 
- Besoins : il s’agit de définir les besoins du territoire sur la thématique afin 
de servir le projet des élus (PADD et traduction réglementaire). Ce 
diagnostic est posé en croisant la photo à « temps zéro » et les tendances 
d’évolution du territoire au fil de l’eau. 
 
Effets de la mise en œuvre du plan sur l’environnem ent : 
Les effets de la mise en œuvre du plan sont analysés par thématique. Il 
s’agit d’étudier les effets permanents du changement de destination des 
sols à l’échéance du plan (10 ans). Le point de référence est l’état initial 
(«temps zéro »). Cette analyse est menée sous l’angle qualitatif et 
quantitatif lorsque cela est possible, et est proportionnée aux données 
disponibles. La description des effets de la mise en œuvre du plan sur 
l’environnement est menée en tenant compte des mesures mises en 
œuvre pour éviter, réduire et compenser les éventuels impacts négatifs 
des choix d’urbanisation retenus. 
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Mesures mises en œuvre pour éviter, réduire, et le cas échéant 
compenser les incidences de la mise en œuvre du pla n sur 
l’environnement 
Pour chaque thématique, il s’agit de lister et décrire les mesures qui 
permettent d’éviter et réduire l’impact du plan sur l’environnement. En cas 
d’incidences résiduelles, des mesures de compensation sont retenues. 
 
Evaluation des incidences sur l’environnement : 
L’évaluation des incidences de la mise en œuvre du PLU sur 
l’environnement consiste à comparer l’impact de la mise en œuvre du plan 
par rapport aux tendances d’évolution au fil de l’eau présentées dans l’état 
initial afin de définir si le plan accentue ou réduit les incidences. Cette 
approche permet de mettre en évidence les avancées ou recul du plan par 
rapport au POS en vigueur antérieurement à son application. 
 
Cas particulier de l’évaluation des incidences Natu ra 2000 : 
Les choix du PADD, les OAP et le règlement sont étudiés pour évaluer leur 
possible incidence sur les habitats et espèces végétales d’intérêt 
communautaire du site Natura 2000, afin d’évaluer si le PLU est 
susceptible de remettre en cause l’état de conservation des espèces 
animales communautaires du site Natura 2000. 
Un chapitre spécifique est dédié à cette évaluation.  
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3- Effets de la mise en œuvre du PLU sur 
l’environnement 
 
Ce chapitre analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de 
l'environnement avec la mise en œuvre du PLU. Cette analyse englobe 
l’ensemble des thématiques abordées dans l’état initial de l’environnement 
et est présentée ici de manière spatialisée pour exposer, notamment, les 
caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière 
notable par la mise en œuvre du plan. 
 
Rappel des besoins du territoire 
 
L’état initial de l’environnement a permis de pointer les besoins de la 
commune sur les différentes thématiques abordées.  
Ces enjeux ont été contextualisés dans le territoire environnant et 
spatialisés.  
Ainsi les effets de la mise en œuvre du plan concernent les enjeux suivant, 
en partant des altitudes les plus hautes et en descendant jusqu’à la 
plaine :   
 
Les besoins identifiés sur les pentes forestières: 
- le maintien d’une place équilibrée de la forêt entre écologie, offre 
d’aménité et gestion forestière 
- la réappropriation du paysage du Col du Granier 
- la conservation de la réserve naturelle et site Natura 2000 des Hauts de 
Chartreuse. 
 
Les besoins identifiés sur la frange basse de la forêt, en limite avec la 
vigne :  
- une diversité de milieux agricoles et naturels support d’une richesse 
paysagère et écologique dont la perte d’habitats est à limiter (notamment 
prairies et pelouses sèches) 
- des enjeux liés à la ressource en eau avec la canalisation du hameau du 
Severt qui gèle lors d’épisodes de grands froids l’hiver, et avec la 
régularisation des captages de Lachat nord et de la Torne. 
 
Les besoins identifiés sur le paysage du vignoble :  

- un paysage identitaire pour la commune en lien avec la vigne et avec un 
patrimoine bâti isolé et les hameaux  à préserver : besoin de questionner 
le devenir des celliers pour garantir un paysage viticole non banalisant, 
besoin d’étudier la morphologie des hameaux vis-à-vis des constructions 
neuves et des rénovations dans le même objectif.
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Les besoins identifiés pour intégrer le long du fuseau routier principal de la 
RD201 à la commune :  
- le besoin de maintenir des percées visuelles sur le long de l’axe 
- une structuration urbaine de l’axe à affirmer, notamment au Gaz 
- les contraintes du corridor d’intérêt écologique à considérer 
- le bruit à limiter 
 
Les besoins identifiés sur la plaine :  
- des zones humides nombreuses, inventoriées ou non, dont 
l’assèchement doit être prévenu  
- la traduction règlementaire des zones d’aléas du PPRI, mais aussi la 
prise en compte des risques hors des zones d’aléa du PPRI situés le long 
du Bon de Loge 
- la nécessité de préserver le site Natura 2000 du Lac des Pères  
- un mitage lent mais réel transformant ce paysage remarquable de la 
plaine humide à freiner encore 
- la problématique de la décharge sauvage privée située sur zone humide 
à étudier  
 
Et des enjeux transversaux :  
- la perméabilité écologique du territoire en lien avec le corridor Bauges-
Chartreuse 
- le besoin d'accompagner le défi Territoire à Energie POSitive de la 
commune et de la Communauté de communes Cœur de Savoie tant via 
les mobilités que via le potentiel énergétique des bâtiments 
- le maintien d’une offre de service de qualité sur : l’eau potable, les eaux 
usées, la gestion des déchets ménagers, la qualité des sols 
 
 
Effets de la mise en œuvre du PLU sur l’environneme nt 
Le tableau ci-après balaye les effets de la mise en œuvre du plan illustrés 
par des éléments chiffrés lorsque cela est possible.  
Les effets de la mise en œuvre du plan par rapport au T0 de l’état initial 
sont globalement positifs. L’ensemble des enjeux identifiés dans l’état 
initial est traité par le document. Les orientations prises permettent de 
mettre à niveau le document d’urbanisme par rapport aux dernières 
réglementations environnementales en vigueur.  
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Tableau de synthèse des effets de la mise en œuvre du PLU sur l’environnement par rapport à l’état initial (T0) 

 Effets  
Positifs (+) Négatifs (-) Négligeables (=) 

Quelques chiffres illustrant les effets 

Effets de la mise en œuvre  du 
PLU sur les pentes forestières 

Effets positifs (+) : ensemble des besoins pris en compte vis-à-vis de la 
forêt, du Col du Granier, de la conservation de la réserve naturelle et 
du site Natura 2000 des Hauts de Chartreuse 

Forêt : 100% des espaces boisés identifiés en 
zone N 
Paysage : 9700 m² dédié à la requalification 
du col du Granier 
Ecologie : 100% de la superficie de la réserve 
naturelle et du site Natura 2000 en zone Nn 

Effets de la mise en œuvre  du 
PLU sur la frange basse de la 
forêt, en limite avec la vigne  

Effets positifs (+) :  
-incitation au pastoralisme par localisation d’une zone Ap dédiée en 
lien avec la politique du PNR de Chartreuse 
-sécurisation de la ressource en eau potable avec une régularisation 
des captages de Lachat Nord et de la Torne. 
-communication sur la fragilité des pelouses sèches avec 
l’identification d’une trame pelouses sèches sur une grande partie des 
pelouses inventoriées (en dehors des zones AOC dédiées à la vigne) 

Ecologie :  
16,45ha de zones pastorales (prairies) 
repérés 
Plus de 45ha de pelouses sèches inventoriées 
par le CEN tramées (soit plus de 70% des 
zones inventoriées) 

Effets de la mise en œuvre du 
PLU sur le paysage du 
vignoble 

Effets positifs (+) en réaffirmant l'importance des celliers, en favorisant 
la réhabilitation des constructions anciennes plutôt que les 
constructions neuves, en repérant les constructions à valeur 
patrimoniale 

Paysage : 
Environ 75 bâtiments à valeur patrimoniale 
repérés au plan de zonage (en groupe et 
isolément) 

Effets de la mise en œuvre  du 
PLU sur l’intégration du 
fuseau routier principal de la 
RD201 

Effets négatifs négligeables : 
Le développement urbain est concentré le long cet axe, ce qui justifie 
une sensibilité particulière. L’implantation est privilégiée au Gaz, 
limitant les risques de perturbation sur les percées visuelles le long de 
l’axe. Les vues sur les signaux paysagers repérés dans l’Etat Initial de 
l’Environnement sont ainsi préservées, la fonctionnalité du corridor 
écologique Bauges Chartreuse également. L’exposition au bruit est 
contenue à des tronçons routiers déjà soumis à une allure modérée 
(urbanisation des OAP n°1 et 2 au centre du Gaz) 

16 ha avec un zonage spécifique corridor 
garantissant la fonctionnalité de la trame verte 
et bleue sur les secteurs les plus contraints de 
la commune (axe de la RD201) 

Effets de la mise en œuvre  du 
PLU sur la plaine  

Effets positifs (+):  
Le paysage de la plaine est préservé de nouvelles urbanisations en 
dehors des groupements déjà constitués. Seules les extensions 
limitées des constructions existantes sont autorisées. 
 
La mise en œuvre du PLU permettra également de limiter les risques 
d’assèchement des zones humides (classements Nh des zones 

1,36 ha de  zones urbaines en extension (AUc 
= OAP n°4) 
2800 m² de la décharge en zone Nl ; une zone 
Nh la jouxte 
13,4 ha en prescription PPRI 
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 Effets  
Positifs (+) Négatifs (-) Négligeables (=) 

Quelques chiffres illustrant les effets 

humides de l’inventaire, sauf celle inventoriée en site Natura 2000 et 
classée Nn). L’unique secteur de développement (OAP n° 4, zone 
d’activité de 0,7 ha) est localisé sur une zone humide non inventoriée 
et sans valeur écologique et fait l’objet de mesures compensatoires 
spécifiques sur la plaine. 
 
La décharge sauvage est inscrite en zone Nh et Nl traduisant 
l’engagement communal d’une remise en état progressive de ce site. 
 
Le risque inondation est mieux considéré avec la reprise des 
prescriptions du PPRI et une trame inondations le long du Bon de 
Loge dans laquelle aucune zone U n’est inscrite.  

Effets sur enjeux 
transversaux (perméabilité 
écologique du territoire, 
mobilités et énergie, ressources 
naturelles) 
 

Effets positifs (+) : 
 
Le développement limité de l’urbanisation évite de nombreuses 
incidences sur les thématiques transversales comme la biodiversité, 
les ressources naturelles et les nuisances et même les paysages 

L’urbanisation se fait principalement dans le gisement identifié au 
diagnostic (dents creuses, extensions limitées) et en valorisant les 
rénovations.  
Les activités envisageables en zone A et N ne sont pas de nature à 
remettre en cause la perméabilité écologique du territoire en lien avec 
le corridor Bauges-Chartreuse est assurée. 
 
Le faible taux de croissance démographique limite les mobilités et 
l’impact sur l’eau potable, les eaux usées, la gestion des déchets 
ménagers, les consommations d’énergies. Des mesures sont prises 
pour limiter encore les effets (sur les mobilités, sur la collecte des 
déchets, sur le bioclimatisme des bâtiments. 

La tâche urbaine du PLU s’élève à près de 
30,5 ha soit 1,74% du territoire d’Apremont. 
Celle du POS était de environ 33,1 ha, soit 
une réduction de 7,7%. 
 
Un potentiel d’urbanisation qui totalise 3,56 
ha. L’offre de terrains à construire pour 
l’habitat diminue d’environ 68% par rapport au 
POS. 
 
Le potentiel d’urbanisation est localisé quasi 
totalement dans l’enveloppe urbaine à 
l’exception de trois zones AU (0,35 ha au nord 
de la Maison de la Vigne (MVV) ; 0,34 ha au 
sud de la MVV ; et 0,7ha au Marais du 
Chêne). 
 
Une tendance démographique très mesurée 
de l’ordre de 100 à 110 habitants 
supplémentaires à l’horizon 10 ans. 
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4- Explication des choix environnementaux 
retenus  
 
Le rapport de présentation explicite par ailleurs les choix retenus pour 
établir le projet d'aménagement et de développement durables, les 
orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 
 
Ce chapitre reprend la correspondance de ces choix au regard notamment 
des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau 
international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui 
justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan. 
 
Il expose les choix retenus pour établir le PADD au regard des enjeux 
environnementaux et le cas échéant, les raisons qui justifient le choix au 
regard de solutions de substitution raisonnables. 
 
 
 
Prise en compte des enjeux des pentes forestières :   
Les élus ont choisi de répondre aux enjeux soulevés dans l’état initial de 
l’environnement:  
Ces points sont traduits dans le PADD aux objectifs suivants :  
Objectif 1 : Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie 
Objectif 2 : Préserver les espaces naturels supports d’une biodiversité 
remarquable 
 
Prise en compte des enjeux de la frange basse de la  forêt, en limite 
avec la vigne : 
Le devenir de cette frange a été discuté lors de l’élaboration du PADD. Les 
problématiques étaient les suivantes :  
- devenir des captages de la Torne et de Lachat Nord dont l’abandon est 
demandé par l’ARS alors qu’ils alimentent pour partie Apremont et la 
commune des Marches 
- mettre hors gel ou pas le hameau du Severt (5 habitations) 
- comment maintenir les pelouses sèches, en cours d’enfrichement à 
cause de la déprise agricole et comment les maintenir sans empêcher 

l’exploitation viticole, qui monte progressivement en altitude avec le 
réchauffement climatique 
 
Les élus ont décidé :  
- de conserver les captages tout en sécurisant la ressource 
- de ne pas investir dans le réseau d’adduction du Severt, et en 
contrepartie de ne pas développer ce hameau  
- de développer le pastoralisme sur ce secteur pour conserver les prairies 
caractéristiques paysagères, écologiques et historiques de cette zone de 
transition 
- de repérer les pelouses sèches sauf celles qui seront susceptibles d’être 
classées en secteur AOC à terme (en raison du réchauffement climatique) 
 
Ces points sont traduits dans le PADD aux objectifs suivants :  
Objectif 2 : Préserver les espaces naturels supports d’une biodiversité 
remarquable 
Objectif 4 : Pérenniser la viticulture et l’agriculture 
Objectif 5 : Conforter l’économie et l’animation de la commune 
 
 
Prise en compte des enjeux identifiés sur le paysag e du vignoble :  
Les élus ont choisi de répondre aux enjeux soulevés dans l’état initial de 
l’environnement. 
 
Ces points sont traduits dans le PADD aux objectifs suivants :  
Objectif 1 : Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie 
 
Prise en compte des enjeux de l’intégration du fuse au routier 
principal de la RD201 :  
Le devenir de cet axe a été discuté. Les problématiques étaient les 
suivantes :  
- comment procéder à une structuration urbaine de l’axe notamment au 
Gaz et sur le Marais du Chêne compte tenu des coupures d’urbanisation 
repérées au titre du paysage et des déplacements de la faune ? 
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Les élus ont décidé : 
- de requestionner l’armature urbaine sur la rupture de pente en 
envisageant une croissance démographique modérée et en construisant 
sur les gisements fonciers présents à l’intérieur des enveloppes urbaines 
existantes 
- de renforcer l’urbanisation du Gaz vers la Maison de la Vigne et du Vin 
tout en conservant une large ouverture paysagère entre le coteau et la 
plaine 
Ces points sont traduits dans le PADD aux objectifs suivants :  
Objectif 1 : Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie 
Objectif 2 : Préserver les espaces naturels supports d’une biodiversité 
remarquable 
Objectif 3 : Affirmer la durabilité des ressources et la lutte contre les 
diverses sources de risques et de nuisances 
Objectif 6 : Maitriser l’urbanisation et lutter contre la consommation de 
l’espace 
 
Prise en compte des enjeux de la plaine : 
Le devenir de la plaine a été discuté. Les problématiques étaient les 
suivantes :  
- comment prendre en compte les enjeux écologiques et paysagers sans 
compromettre l’activité agricole sur ces secteurs ? 
- Avec, en particulier : la présomption de présence de nombreuses zones 
humides encore non inventoriées ce qui engendrerait, en cas 
d’urbanisation, un besoin de prospection et de définition de mesures 
compensatoires a priori difficilement compatibles avec les enjeux 
écologiques de la commune (corridor Bauges-Chartreuse) 
 
Une première orientation était d’interdire toute urbanisation nouvelle sur la 
plaine. Après échanges avec les services de l’état et la chambre 
d’agriculture, les élus ont décidé d’une évolution très limitée de 
l’urbanisation existante sur la plaine. L’extension du golf se fera en 
intégrant la gestion environnementale respectueuse de l’environnement 
que pratique le golf actuel. Les espaces naturels et agricoles demeureront 
des espaces à valeur écologique grâce à une attention particulière sur les 
zones humides (pas de drainage, d’imperméabilisation, 
d’exhaussement…), et la conservation ou remplacement des haies et 
boisements. 
 

Ces points sont traduits dans le PADD aux objectifs suivants :  
- Les 7 objectifs du PLU concernent la prise en compte de l’environnement 
de la plaine 
 
Prise en compte des enjeux environnementaux transve rsaux :  
Les élus ont choisi de répondre aux enjeux soulevés dans l’état initial de 
l’environnement. 
Ces points sont traduits dans le PADD aux objectifs suivants :  
Objectif 1 : Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie 
Objectif 2 : Préserver les espaces naturels supports d’une biodiversité 
remarquable 
Objectif 3 : Affirmer la durabilité des ressources et la lutte contre les 
diverses sources de risques et de nuisances 
Objectif 6 : Maitriser l’urbanisation et lutter contre la consommation de 
l’espace  
 
Synthèse 
Certains enjeux environnementaux ciblés par l’Etat Initial de 
l’Environnement ont rapidement été intégrés par les élus au PLU 
concernant les secteurs des pentes forestières, le vignoble, et les enjeux 
transversaux (perméabilité écologique du territoire, volet énergétique et 
qualité de l’offre de service). 
 
Les autres enjeux ont fait l’objet de discussions entre élus au cours de 
réunions de travail, pour tenir compte de problématiques économiques et 
sociales. Les secteurs discutés ont concerné le devenir de la frange basse 
de la forêt, l’axe de la RD201 et la plaine. Des équilibres ont pu être 
trouvés pour rédiger un PADD intégrant les enjeux environnementaux clefs 
de la commune :  
- en affirmant la volonté de préserver la diversité des habitats 
caractéristiques de la frange basse de la forêt : secteurs pour la vigne, 
trame pour les pelouses sèches, parcelles dédiées au pastoralisme, forêt ; 
- en décidant de limiter fortement l’urbanisation sur la commune et en la 
concentrant à proximité des services existants, le long de la RD201 au 
Gaz et au Marais du Chêne, limitant ainsi sur les autres secteurs 
remarquables de la commune les impacts paysagers et les nuisances ; 
- en arrêtant le mitage de la plaine, et ce pour partie au détriment du 
déploiement des bâtiments agricoles : ce choix préserve les zones 
humides et leurs espaces de fonctionnalité, et le paysage. 
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5- Conséquences de l'adoption du plan sur la 
protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement : note 
d’incidences Natura 2000  
 

Le réseau Natura 2000 a pour objectif de contribuer à préserver la 
diversité biologique sur le territoire de l’Union Européenne. Il est composé 
de sites désignés spécialement par chacun des Etats membres en 
application des directives européennes dites «Oiseaux» et «Habitats» de 
1979 et 1992. Afin de prévenir les effets dommageables des projets sur le 
réseau européen Natura 2000, les plans locaux d’urbanisme situés soit sur 
un site, soit à l’extérieur mais susceptibles d’avoir des incidences sur celui-
ci sont soumis à évaluation des incidences Natura 2000.  
 
La commune d’Apremont est concernée par deux sites Natura 2000. Il 
s’agit du site «Réseau des zones humides dans la Combe de Savoie et  
la moyenne vallée de l’Isère  » (ZSC/SIC FR8201773) et du site « Hauts 
de Chartreuse  » (ZSC/SIC FR8201740). L’évaluation des incidences du 
PLU sur les sites Natura 2000 décrite dans ce chapitre correspond à 
l’analyse des incidences du PLU (du PADD, du règlement écrit et 
graphique) sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire, qui ont 
justifié la désignation du site, au regard des objectifs de gestion. 
 

1) Sites Natura 2000 sur la commune d’Apremont 
 
1.1) Réseau des zones humides dans la Combe de Savo ie et la 

moyenne vallée de l’Isère   
 
1.1.1) Description 
 
Ce site Natura 2000 comprend plusieurs sous-secteurs à forte richesse 
naturelle s’ils sont considérés individuellement, mais l’intérêt de ce site 
réside également dans la mise en réseau des habitats et des espèces qui 
y vivent, afin de garantir leur conservation pérenne. Il apparait donc que 
ces zones humides de la moyenne vallée de l'Isère, qualifiées de 

relictuelles, ont subi un fort morcellement dans cette vallée anthropisée. 
On y retrouve ainsi plusieurs zones humides présentant divers stades 
d'évolution des marais neutro-alcalins : prairies humides et cariçaies 
encore fauchées, faciès d'embroussaillement à différents stades et 
boisements humides, ce réseau constitue un refuge indispensable pour 
toute la faune et la flore exceptionnelles des zones humides. 
 
Parmi les 11 sous-sites que représente ce site Natura 2000 seul un, le lac 
des pères, est situé sur la commune d’Apremont. 
 
Les tableaux ci-dessous dressent la liste des habitats inscrits à l’annexe I 
ainsi que les espèces inscrites à l’annexe II de la Directive « habitats », qui 
ont permis la désignation du site. 
 
Il est à noter que parmi ces habitats et espèces de l’annexe I et II de la 
directive habitats, seul l’habitat « Marais calcaires à Cladium mariscus et 
espèces du Caricion davallianae » est cité sur le site du Lac des pères. 
 
1.1.2) Objectifs et principes de gestion 
 
Le document d’Objectifs (DOCOB) du site Natura, rédigé par le 
Conservatoire d’Espaces Naturel de Savoie en 2004, établie des mesures 
de gestion pour le Lac des Pères dont les objectifs sont les suivants : 
 
Restauration de prairies humides, intervention sur la végétation 
Objectif : Réhabilitation de prairies humides ou tourbières plus ou moins 
boisées et atterries suite à l’interruption de leur entretien traditionnel par 
fauche ou pâturage. Cette mesure vise particulièrement à supprimer les 
ligneux (saules, bourdaine, aulne glutineux), réduire la densité d’espèces 
herbacées (roseau, solidages) qui exercent une forte compétition sur la 
végétation basse de ces prairies humides et à éliminer la couverture de 
matière organique accumulée. 
 
Restauration des prairies humides, interventions sur l’hydraulique 
Objectif : Réhabilitation de prairies humides dont le fonctionnement 
hydraulique a été altéré par drainage. Cette opération consiste à 
aménager ces ouvrages pour neutraliser ce drainage de façon partielle ou 
totale, temporaire ou permanente. 
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Site Natura 2000  : Réseau des zones humides dans la 
Combe de Savoie et la moyenne vallée de l’Isère 

 

Habitat annexe I Code Natura 
2000 

Rivières alpines avec végétation ripicole 
ligneuse à Salix elaeagnos 

3240 
 

Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du 

Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion 

3260 
 

Prairies à Molinia sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 

caeruleae) 

6410 
 

Marais calcaires à Cladium mariscus et 
espèces du Caricion davallianae 

7210 
 

Tourbières basses alcalines 
7230 

 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 

incanae, Salicion albae) 

91E0 
 

Site Natura 2000  : Réseau des zon es humides dans la 
Combe de Savoie et la moyenne vallée de l’Isère 

 

Espèces annexe II Code Natura 
2000 

Oxygastra curtisii 1041 

Coenagrion mercuriale 1044 

Lycaena dispar 1060 

Austropotamobius pallipes 1092 

Lampetra planeri 1096 

Cottus gobio 1096 

Triturus cristatus 1166 

Bombina variegata 1193 

Castor fiber 1337 

Liparis loeselii 1903 

Telestes souffia 6147 
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Entretien des prairies humides par fauches 
Objectif : Entretien par fauche de prairies humides déjà en état favorable 
de conservation 
 
Entretien de prairies humides par pâturage 
Objectif : Entretien par pâturage extensif de prairies humides déjà en état 
favorable de conservation 
 
Restauration ou création de mares et petits milieux aquatiques 
Objectif : Cette mesure vise la réhabilitation ou la création de petits milieux 
aquatiques ayant perdu tout ou partie de leur valeur biologique par 
évolution naturelle (atterrissement) ou suite à des dégradations 
anthropiques (remblais...) 
 
La carte ci-contre est extraite du Document d’Objectifs (DOCOB) du site 
Natura 2000 établie en 2004 par le Conservatoire d’espaces Naturels de 
Savoie. Elle localise les objectifs de gestion sur le site du Lac des pères. 
 
1.2) Hauts de Chartreuse    
 
1.2.1) Description 
 
Les hauts plateaux de Chartreuse se présentent comme un vaste synclinal 
perché au-dessus de la vallée du Grésivaudan, s'étendant sur 20 km de 
long de la Dent de Crolles au Granier. Véritable "île calcaire", la 
Chartreuse, et en particulier les hauts plateaux, apparaît comme un 
important territoire refuge pour des plantes rares à aire de répartition 
morcelée par les glaciations comme la Vulnéraire des Chartreux et la 
Potentille luisante. On y trouve également la station de Sabot de Vénus la 
plus importante des Alpes du Nord et des peuplements importants de 
chauves-souris (dont 5 espèces d'intérêt communautaire). A la richesse en 
espèces protégées s'ajoute la présence d'habitats d'intérêt communautaire 
variés comme la pinède de Pin à crochet du plateau, les stations 
abyssales de forêt alpine sur sol glacé, des tourbières basses alcalines et 
des sources pétrifiantes avec formations tuffeuses, des pelouses calcaires 
alpines et subalpines, souvent riches en orchidées. Vingt habitats d'intérêt 
communautaire ont ainsi été inventoriés sur ce site, qui est par ailleurs 
classé en réserve naturelle nationale depuis 1997 

Les tableaux ci-après dressent la liste des habitats inscrits à l’annexe I 
ainsi que les espèces inscrites à l’annexe II de la Directive « habitats », qui 
ont permis la désignation du site. 
 
1.2.2) Objectifs et principes de gestion 
 
Le DOCOB de la zone Natura 2000 des hauts de Chartreuse élaboré par 
le Parc Naturel de Chartreuse définis plusieurs objectifs de gestion : 
 
Préservation des forêts d’intérêt communautaire de l’étage montagnard 
Les forêts montagnardes sont les hêtraies-sapinières situées sur les 
contreforts. Elles abritent une biodiversité remarquable comprenant des 
habitats d’intérêt prioritaires, des espèces floristiques et faunistiques 
remarquables. Ces forêts, privées ou publiques, sont l’objet d’exploitation 
forestière. Il s’agit donc d’adapter les pratiques sylvicoles pour une 
meilleure prise en compte des éléments remarquables. Les actions à 
réaliser concernent notamment la communication et l’information envers 
les sylviculteurs et les propriétaires, l’augmentation de la masse de bois 
morts (favorable à la buxbaumie verte), la localisation de zone sans 
exploitation (îlots de sénescences), la préservation des habitats et 
espèces remarquables (érablaie de ravins, zones humides, rosalie des 
Alpes,…) ainsi qu’une meilleure connaissance de la faune et la flore 
(chauves-souris, …). 
 
Préservation des habitats d’intérêt communautaire ouverts et semi-ouverts 
Les habitats ouverts et semi-ouverts sont d’une grande diversité. Issus 
principalement de l’activité humaine depuis quelques millénaires 
(exploitation de la forêt, pastoralisme), ces milieux sont aujourd’hui utilisés 
entre juin et septembre par des troupeaux de vaches et moutons gérés de 
manière collective (5 alpages sur 6 sont utilisés par des Groupements 
Pastoraux). Le maintien de cette activité dans des conditions compatibles 
avec la préservation des éléments remarquables est à rechercher. Il 
s’agira donc de mettre en œuvre des actions de communications avec les 
éleveurs et les bergers, d’élaborer des diagnostics des alpages 
comprenant un fort volet sur les enjeux écologiques pour mettre en place 
des calendriers de pâturage respectueux des habitats et espèces 
remarquables (chardon bleu, apollon, ….). La mosaïque des milieux liés à 
l’activité pastorale comprend des pelouses, des landes et quelques petites  
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Site Natura 2000  : Réseau des zones humides dans la Combe de 
Savoie et la moyenne vallée de l’Isère 

Habitat annexe I 
Code 

Natura 
2000 

Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses 
calcaires 

5130 

Pelouses calcaires alpines et subalpines 6170 

Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-
limoneux (Molinion caeruleae) 6410 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des 
étages montagnard à alpin 

6430 

Prairies de fauche de montagne 6520 

Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion) 7220 

Tourbières basses alcalines 7230 

Eboulis calcaires et de schistes calcaires des étages 
montagnard à alpin (Thlaspietea rotundifolii) 8120 

Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 8210 

Pavements calcaires 8240 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 91E0 

Hêtraies du Luzulo-Fagetum 9110 

Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 9130 

Hêtraies subalpines médio-européennes à Acer et Rumex 
arifolius 

9140 
 

Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero-
Fagion 9180 

Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin 
(Vaccinio-Piceetea) 9410 

Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata (si sur 
substrat gypseux ou calcaire) 9430 

Site Natura 2000  : Réseau des zones humides dans la Combe de 
Savoie et la moyenne vallée de l’Isère 

 

Espèces annexe II Code Natura 
2000 

Rosalia alpina 087 
 

Rhinolophus hipposideros 1303 
 

Rhinolophus ferrumequinum 1304 
 

Barbastella barbastellus 1308 

Myotis bechsteinii 1323 

Myotis myotis 1324 

Lynx lynx 1361 

Buxbaumia viridis 1386 

Eryngium alpinum 1604 

Cypripedium calceolus 1902 
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zones humides, favorables aux chauves-souris comme territoire de chasse 
et au tétras-lyre pour l’ensemble de son cycle biologique. 
 
Préservation du bas-marais alcalin et de la station de Sabot de Vénus du 
secteur du col du Granier 
Le secteur du col du Granier et de la face Nord du Mont Granier est 
l’unique secteur du site Natura 2000 descendant en dessous de 900 
mètres d’altitude. Pour ces raisons et les particularités liées à un 
rajeunissement par glissement de terrain, cette zone présente des intérêts 
majeurs à l’échelle du site, du massif de Chartreuse et de l’Europe : zone 
humide d’intérêt communautaire, station de Sabot de Vénus d’importance 
européenne. Cependant du fait de la proximité de la route départementale 
et de l’attrait touristique que constitue le Col du Granier, cette zone semble 
subir une fréquentation importante pouvant dégrader l’état de conservation 
des habitats et espèces. Il s’agit donc de mettre en œuvre principalement 
des actions de communication envers le grand public pour le sensibiliser à 
la fragilité de ce secteur. Une meilleure connaissance de la dynamique de 
la station de sabot de Vénus devra également être recherchée et des 
préconisations pour une exploitation forestière prenant en compte cette 
espèce, définies. La cartographie précise des habitats d’intérêt 
communautaire rassemblés sur la zone humide et des inventaires 
complémentaires en faune éclaireront les mesures de gestion nécessaires 
à la bonne conservation de ce secteur remarquable. 
 
Préservation des forêts d’intérêt communautaire subalpines 
Les forêts subalpines d’intérêt communautaire se composent de forêts 
d’épicéa en fond de synclinal et de forêts clairsemées de pins à crochets 
sur les crêtes ventées. Les boisements d’épicéas sont en partie protégés 
par leur classement en Réserve Biologique Domaniale (propriété Etat). 
Une autre partie, sur des propriétés privées, ne semble pas être menacée 
par une exploitation forestière. Il convient tout de même de prendre des 
précautions pour que ces milieux restent en dehors de prévisions 
d’exploitation à long terme. Les forêts de pins à crochets sont peu 
menacées bien que fréquentées par les moutons et les randonneurs sur 
les crêtes. Globalement, ces milieux ne subissent pas de menaces 
anthropiques. Ils sont des stades climaciques évoluant selon des cycles 
naturels. Les actions à mettre en œuvre sont de l’ordre de l’incitation 
financière pour conserver ces milieux à fort degré de naturalité. Ceci 
permettra de constituer des réservoirs de biodiversité pour les espèces et 

de permettre d’étudier la dynamique naturelle des forêts d’intérêt 
communautaire et prioritaire. Des études visant à l’amélioration des 
connaissances sur les espèces faunistiques (chauves-souris, 
entomofaune) et floristiques d’intérêt remarquable (sabot de Vénus) sont 
également nécessaires. 
 
Maintien d’une mosaïque de milieux d’intérêt communautaire 
La richesse du site Natura 2000 tient notamment dans son importante 
diversité tant floristique que faunistique. Cette biodiversité est 
majoritairement liée à la structure en mosaïque des habitats aux étages 
montagnard et subalpin (forêt, lande et pelouse en imbrication). Cette 
diversité des milieux est l’expression des conditions édaphiques variées et 
notamment de la pédologie. La préservation de cette structure est un 
enjeu majeur notamment pour les chauves-souris. Cet enjeu trouve 
réponse dans les différents objectifs de ce document compte tenu de sa 
transversalité. On veillera à conserver des proportions de chaque type 
d’habitat préservant l’aspect mosaïque de l’ensemble du site. 
 
 
Fréquentation, pédagogie et communication 
La plupart de la surface du site est soumise à une, voire plusieurs activités 
humaines. La conservation des habitats et espèces d’intérêt 
communautaire dépend fortement de l’appropriation du site et notamment 
de la fragilité du patrimoine naturel par la population locale. Les acteurs 
locaux, en tant qu’utilisateurs du territoire peuvent adapter leurs pratiques 
en fonction des enjeux de conservation. Ils sont également des relais du 
message transmis par le gestionnaire. Comme territoire d’exception à 
l'échelle de l'Europe, en termes de patrimoine naturel et de compatibilité 
entre les activités humaines et ce dernier, le site Natura 2000 se doit d’être 
un lieu de sensibilisation sur les thématiques environnementales de 
protection de la nature. La proximité avec de grandes agglomérations 
engendre une importante fréquentation qui peut être mise au service d’une 
sensibilisation important. Cet enjeu est un préalable indispensable pour la 
conservation des espèces et habitats d’intérêt communautaire. Il consiste 
en la mise en œuvre d’action d’information, d’édition de documents de 
communication, d’organisation d’événements, d’animation de groupes 
thématiques afin de définir avec les acteurs locaux les pratiques les plus 
en harmonie avec le patrimoine naturel, de montage des contrats, 
d’animation de la charte Natura 2000, ... 
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Autres enjeux 
D’autres enjeux existent sur le site Natura 2000. Ils concernent des 
espèces et habitats dont le bon état de conservation ne semble pas 
menacé actuellement. Il est tout de même nécessaire de prévenir ces 
milieux de dégradations futures et donc de prévoir des actions de suivis et 
de veille écologique (milieux rocheux, certains milieux humides, ….). 
Certaines évolutions des milieux naturels ou des populations d’espèces 
sont perceptibles, d’autres restent hypothétiques car difficilement 
vérifiables sans démarche scientifique adaptée. Elles impliquent des 
enjeux majeurs de conservation de la biodiversité et nécessitent un effort 
de recherche indispensable. 
 

2) Effets du PADD sur les sites Natura 2000 
 
Le deuxième objectif du PADD d’Apremont vise notamment la préservation 
des milieux naturels qui composent la trame verte et bleue du territoire. A 
ce titre, les réservoirs de biodiversité, tels que les deux sites Natura 2000 
présents sur la commune, sont donc clairement identifiés dans le PADD 
comme enjeux environnementaux à préserver. De plus, le PADD définit 
clairement la préservation des zones humides (Classées Natura 2000 ou 
non) comme un objectif majeur.  
 
Le tableau ci-dessous reprend les objectifs du PADD et les analyse en 
fonction des zonages Natura 2000. 
 
En conclusion :  l’analyse développée dans ce tableau montre que le 
PADD d’Apremont n’a aucune incidence négative sur les deux sites Natura 
2000 présents sur la commune, que ce soit sur les habitats et espèces 
d’intérêt communautaire ou sur les objectifs de gestion des sites. 
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Objectifs du PADD 

Incidence globale sur les sites Natura 2000 «  Réseau des zones humides 
dans la Combe de Savoie et la moyenne vallée de l’I sère » (Lac des pères  

  
Incidence positive (+), négative (-) ou nulle (0)  

Incidence globale sur les sites Natura 2000 «  hauts de 
Chartreuse » 

 
Incidence positive (+), négative (-) ou nulle (0) 

Valoriser la qualité paysagère et le cadre de vie 

Respecter les 
grandes ambiances 
paysagères  

Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  
(+) 

En assurant le maintien du vignoble et de la forêt sur les pentes, et 
des franges prairiales entre les deux 

Repérer et préserver 
les éléments bâtis 
identitaires  

Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  

Préserver l’identité 
des Abymes par celle 
des celliers  

Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  

Valoriser le centre de 
la commune  Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  

Optimiser la gestion 
des déchets pour une 
meilleure intégration 
des containers tri et 
ordures ménagères 
dans le paysage  

Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  

Préserver les espaces naturels supports d’une biodi versité remarquable 

Préserver les milieux 
naturels 
remarquables  

(+) 
En protégeant la réserve naturelle, les sites Natura 2000, les zones humides 
inventoriées à l’inventaire départemental des zones humides 
 
En préservant la trame hydro-végétale le long des cours d’eau, les milieux 
secs des prairies situées entre le vignoble et la forêt 
 
En prenant en compte l’espace de fonctionnalité des zones humides et 
d’éventuelles zones humides non inventoriées par des mesures spécifiques 
(inventaires complémentaires, modalités d’écoulement des eaux…) 

 

(+) 
 
En protégeant la réserve naturelle, les sites Natura 2000, les zones 
humides inventoriées à l’inventaire départemental des zones humides 
 
En assurant un équilibre de gestion pour la forêt prenant en compte la 
biodiversité 
 

Préserver la trame 
verte et bleue  

(+) 
En assurant le bon fonctionnement du corridor d’intérêt régional par la diversité 
des habitats naturels et la perméabilité écologique   

(+) 
En assurant le bon fonctionnement du corridor d’intérêt régional par la 
diversité des habitats naturels et la perméabilité écologique   
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Objectifs du PADD 

Incidence globale sur les sites Natura 2000 «  Réseau des zones humides 
dans la Combe de Savoie et la moyenne vallée de l’I sère » (Lac des pères  

  
Incidence positive (+), négative (-) ou nulle (0)  

Incidence globale sur les sites Natura 2000 «  hauts de 
Chartreuse » 

 
Incidence positive (+), négative (-) ou nulle (0) 

Limiter l’exposition 
aux risques et 
nuisances  

(+) 
En réglementant l’urbanisation au sein des zones soumises aux risques 
naturels et en prenant en compte les champs d’expansion des crues 
 
En poursuivant l’enherbement et la promotion des sols perméables ; en 
mutualisant la gestion des eaux pluviales pour les futurs secteurs 
d’urbanisation 
 

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  

Limiter les pollutions 
et préserver les 
ressources naturelles  

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  

Pérenniser la viticulture et l’agriculture 

Préserver les terres 
viticoles et agricoles  

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  

Favoriser de bonnes 
conditions de travail 
pour l’activité viticole 
et agricole  

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  

Ne pas développer 
l’urbanisation à 
proximité des sièges 
d’exploitation  

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  

 Veiller à ce que 
l’urbanisation ne 
supprime pas les 
accès aux terres 
viticoles et agricoles 

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  

Conforter l’économie et l’animation de la commune 

Accompagner le 
développement de 
l’exploitation 
forestière et le 

(0) 
 

Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000 
 

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  
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Objectifs du PADD 

Incidence globale sur les sites Natura 2000 «  Réseau des zones humides 
dans la Combe de Savoie et la moyenne vallée de l’I sère » (Lac des pères  

  
Incidence positive (+), négative (-) ou nulle (0)  

Incidence globale sur les sites Natura 2000 «  hauts de 
Chartreuse » 

 
Incidence positive (+), négative (-) ou nulle (0) 

maintien du 
pastoralisme  

Développer et 
restructurer l’accueil 
des activités  

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000  
 

(+) 
En requalifiant le site du col de Granier, pour un meilleur accueil 
touristique  

Valoriser le tourisme 
et les loisirs : le 
territoire d’Apremont, 
situé entre 2 Parcs 
Naturels Régionaux, 
est un site d’offres à 
l’agglomération 
chambérienne  

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000 

 

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000 

 

Renforcer la 
centralité du Gaz  

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000 

 

(0) 
Cet objectif ne concerne pas le site Natura 2000 
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3) Effets du règlement sur les sites Natura 2000 

3.1) Sur le lac des Pères 

Il a été retenu de classer en Nn l’ensemble des habitats d’intérêt du site 
Natura 2000. Le reste du site est classé en Av sur des secteurs déjà 
exploités en vigne et Apl pour les autres parcelles agricoles, ces milieux ne 
correspondant pas à des habitats  communautaires ayant servi à la 
désignation du site Natura 2000. 

Le règlement du POS en vigueur prend en compte les zone humides par la 
protection induite par le Zonage NDh, qui en plus des prescriptions liées 
aux zonages N et ND, précise que :  

-Seuls sont autorisés les travaux de génie de l’environnement 
nécessaires à la gestion et à la valorisation des zones humides. 
Notamment les affouillements et exhaussements des sols 
strictement nécessaires pour des motifs de valorisation écologique 
(extrait ancien règlement POS)  

Or, ce zonage spécifique de protection des zones humides ne prend pas 
en compte la totalité des surfaces de zones humides présentes au sein de 
la zone Natura 2000. 

Le PLU d’Apremont considère ces zones humides au titre du zonage Nn, 
qui interdit  : 

- Toute construction ou installation (permanente ou temporaire) 
autre que celles liées à la mise en valeur ou à l’entretien de la 
zone humide 

- Le drainage et, plus généralement, l’assèchement du sol de la 
zone humide 
- La mise en eau, l’exhaussement (remblaiement), l’affouillement 
(déblaiement), le dépôt ou l’extraction de matériaux quel qu’en soit 
l’épaisseur et la superficie, sauf les travaux et ouvrages 
nécessaires à une gestion écologique justifiée de la zone humide. 
- L’imperméabilisation du sol, en totalité ou en partie. 
- Les haies agricoles et boisements doivent être conservées ou 
remplacées. 

 

En conclusion,  l’évolution du règlement écrit et graphique du PLU par 
rapport au POS, augmente la surfaces de zones humides protégées au 
sein de la zone Natura 2000 du lac des Pères. Avec le zonage Nn, les 
zones humides protégées spécifiquement par le règlement graphique et 
écrit au sein du zonage Natura 2000, passent ainsi de 7500 m2 avec le 
POS, à 16 000 m2 avec le PLU. 

3.2) Sur les hauts de Chartreuse 

La portion de cette zone Natura 2000 sur la commune est classée en Nn 
au niveau du PLU, ce zonage interdit  

-Toute construction ou installation (permanente ou temporaire) 
autre que celles liées à la mise en valeur ou à l’entretien de la 
zone Natura 2000. 

Ce zonage autorise : 
 

- Les travaux nécessaires à l’exploitation forestière sous réserve 
qu’ils soient compatibles avec la gestion des milieux naturels et la 
préservation de leur équilibre écologique. 
 
- Les installations, équipements et ouvrages nécessaires aux 
services publics, sous réserve qu’ils soient compatibles avec la 
gestion des milieux naturels et la préservation de leur équilibre 
écologique. 
 

Ces prescriptions sont en accord avec les objectifs des gestions liées aux 
habitats et espèces qui ont permis le classement du zonage Natura 2000. 

Cependant, le col du Granier et les aménagements liés à l’accueil du 
publique sont adjacents au Zonage Natura 2000, ce secteur d’accueil du 
publique du col du Granier est classé au titre du PLU en zonage N, qui 
interdit : 
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Nn 



189 
 

 
- L’ouverture et l’exploitation de carrières, les affouillements et 
exhaussements de sol qui ne sont pas nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles avec la 
vocation de la zone. 

- Toutes les constructions, installations et ouvrages susceptibles 
de remettre en cause le caractère naturel et boisé des lieux, à 
l'exception des installations et aménagements autorisés sous 
conditions énoncés ci- dessous. 

Ce zonage autorise cependant ; 

- Les terrains de camping à condition qu'ils participent à la valorisation 
de la zone, s'intègrent au paysage et à la topographie des lieux. 
- Les aires de stationnement ouvertes au public à condition qu'elles 
participent à la valorisation de la zone, s'intègrent au paysage et à la 
topographie des lieux. 
- Les dépôts de matériaux à condition qu'ils soient nécessaires à 
l’exploitation forestière. 
- Les constructions, installations, équipements et ouvrages nécessaires 
aux services publics ou d'intérêt collectif, à condition que leur 
implantation dans la zone soit justifiée par des impératifs techniques de 
fonctionnement du service ou par une requalification touristique et 
paysagère. 
- L’aménagement et l'extension des bâtiments d’habitation existants, à 
conditions qu'elle soit réalisée en une fois à compter de la date 
d’approbation du PLU et qu’elle soit limitée à 50 m2 de surface de 
plancher.  
- Les annexes des bâtiments d’habitation existants, à conditions 
qu'elles soient implantées sur le même îlot de propriété que la 
construction principale sans excéder un éloignement de 15 m par 
rapport à cette même construction principale (en cas de forte pente du 
terrain, cette distance peut être supérieure), et qu’elles soient réalisées 
en une seule fois dans la limite de 30 m2 d’emprise au sol. Les piscines 
sont autorisées et ne sont pas comptées dans les 30 m2.  

 

Un des objectifs de gestion du site Natura 2000 des Hauts de Chartreuse 
fait directement référence aux interactions du lieu d’accueil du public du 
col du Granier avec la zone Natura 2000 : 

« Cependant du fait de la proximité de la route départementale et de 
l’attrait touristique que constitue le Col du Granier, cette zone semble subir 
une fréquentation importante pouvant dégrader l’état de conservation des 
habitats et espèces. Il s’agit donc de mettre en œuvre principalement des 
actions de communication envers le grand public pour le sensibiliser à la 
fragilité de ce secteur. »(DOCOB). 

Le classement N est moins favorable que le zonage Nn, et ce sur une 
zone adjacente à la zone Natura 2000. De plus la proximité de ce secteur 
classé N et non pas Nn ainsi que les conséquences en terme de 
fréquentation qu’engendre indirectement cette différence de classement, 
pourrait avoir une influence négative sur le site Natura 2000, 
problématique soulevée dans le DOCOB. Cependant, le col du Granier fait 
l’objet d’un projet de restructuration de son aire d’accueil du public. Ce 
projet n’a pas pour but d’augmenter la fréquentation du site, mais de 
restructurer l’accueil du public en sécurisant notamment le flux 
piétons/véhicules. Ce projet prévoit la mise en place d’un panneau 
d’information du public qui informera notamment les visiteurs sur les 
richesses naturelles à proximité du col du Granier (Zones Natura 2000), 
ainsi que sur les moyens d’adapter son comportement vis-à-vis du milieu 
naturel. Cet aménagement répond directement à la nécessité de 
communication et de sensibilisation du grand public du secteur 
(problématique mentionnée dans les objectifs de gestion du site Natura 
2000).  
 
En conclusion , le classement Nn du site Natura 2000 répond aux 
objectifs de gestion établis dans le DOCOB. Le classement en zonage N 
(moins protecteur du milieu naturel que Nn), du secteur adjacent du col du 
Granier répond quant à lui également aux objectifs de gestion du DOCOB, 
sous réserve que les mesures de sensibilisation du Grand public exposées 
dans le projet de réaménagement du col du Granier soit mises en place. 
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CONCLUSION 
Au vu de l’ensemble de ces éléments, le PLU n’aura donc aucune 
incidence notable sur les habitats et espèces végét ales d’intérêt 
communautaire des sites N2000. 
Il est également considéré que le PLU n’est pas sus ceptible de 
remettre en cause l’état de conservation des espèce s animales 
communautaires des sites Natura 2000. 
Au vu de ces éléments, le PLU n’est pas susceptible  d’affecter de 
façon notable, les objectifs, les habitats naturels  ou les espèces 
ayant justifié la désignation des sites Natura 2000  « Réseau des 
zones humides dans la Combe de Savoie et la moyenne  vallée de 
l’Isère » (ZSC/SIC FR8201773) et « Hauts de Chartreuse » (ZSC/SIC 
FR8201740). 
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6- Mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 
possible, compenser, s'il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en 
œuvre du plan sur l'environnement 

 
L’urbanisation rendue possible par un PLU peut entraîner des impacts 
négatifs sur les différentes thématiques environnementales étudiées.  

Ce chapitre présente les mesures prises lors de l’élaboration du PLU 
d’Apremont pour limiter les conséquences dommageables de la mise en 
œuvre du plan sur l’environnement. Il retrace les mesures adoptées pour 
éviter les impacts (Mesures d’évitement = ME). En cas d’impossibilité 
d’éviter un impact négatif, il relate les mesures retenues pour réduire cet 
impact (Mesures de réduction = MR). Enfin, si malgré ces deux premières 
étapes des incidences résiduelles persistent, ce chapitre expose les 
mesures adoptées qui permettent de compenser l’impact négatif (Mesures 
de compensation = MC). 

Les mesures sont présentées d’abords globalement, à l’échelle 
communale. Puis les mesures spécifiques aux zones susceptibles d’être 
touchées de façon notables par le plan sont décrites (les OAP, Col du 
Granier et secteur d’extension du Golf). Un tableau synthétise cet exposé 
par thématique en rappelant de manière concise le diagnostic 
environnemental, en pointant les mesures mises en œuvre et en évaluant 
les incidences résiduelles par rapport à l’Etat initial de l’Environnement 
(T0), et par rapport à l’évolution « au fil de l’eau » qui pourrait se produire 
en l’absence d’application du plan.   

Mesures environnementales à l’échelle communale 

Mesures d’évitement prises à l’échelle communale :  

La principale mesure d’évitement prise en faveur de l’ensemble des 
thématiques environnementales est le développement limité de 
l’urbanisation évitant de nombreuses incidences sur les paysages, la 
biodiversité, les ressources naturelles et les nuisances.  

La tâche urbaine du PLU s’élève à près de 30,5 ha soit 1,74% du territoire 
d’Apremont. Celle du POS était de environ 33,1 ha, soit une réduction de 
7,7%. 
 
Le potentiel d’urbanisation totalise 3,56 ha. L’offre de terrains à construire  
pour l’habitat diminue d’environ 68% par rapport au POS. L’urbanisation se 
fait principalement dans le gisement identifié au diagnostic (dents creuses, 
extensions limitées) et en valorisant les rénovations. Seule une parcelle de 
4000m² est située en dehors du gisement repéré au POS (voir détail par la 
suite sur l’OAP n°4 zone d’activité du Marais du Ch êne). 
Cette mesure d’évitement phare est corrélée avec les autres mesures 
d’évitement suivantes. 

Les zones N et A couvrent une grande partie du territoire dans un objectif 
environnemental de respect des enjeux paysagers, écologiques, 
hydrauliques, risques. Des indices sont déclinés en fonction d’enjeux 
spécifiques identifiés dans l’état initial de l’environnement (risques 
inondations, sites Natura 2000, réserve naturelle, zones humides, 
incitation au pastoralisme, corridor le long de la RD201...).  

Des trames sont prévues au plan de zonage pour éviter les incidences de 
la mise en œuvre du PLU vis-à-vis des inondations le long du Bon de Loge 
(risques), pour valoriser certains groupements et bâtis à valeur 
patrimoniale (paysages). Les périmètres de protection de captage sont 
détourés et associés à quelques emplacements réservés visant une 
protection des ressources en eau grâce à une meilleure maîtrise foncière 
publique.  

Mesures de réduction prises à l’échelle communale :  

A l’échelle communale des mesures de réduction des impacts sont prises 
notamment au regard de la qualité de l’air et de l’énergie avec la création 
d’un emplacement réservé pour un cheminement doux jusqu’à Saint 
Baldoph au nord de la commune ou encore pour la gestion des déchets 
(promotion du compostage collectif par exemple).  
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Le Gaz 

Le Marais 
du Chêne 
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Des mesures visant à réduire la perte de la diversité des habitats sont 
retenues, avec la reconnaissance des ripisylves, des boisements isolés, et 
surtout avec une trame spécifique pour les pelouses sèches. 

Mesures de compensation pour l’ensemble du PLU :  

Une unique mesure de compensation a été développée dans le cadre du 
PLU. Elle est en lien avec l’impact du PLU sur une zone humide, zone non 
inventoriée et sans valeur écologique mais dont la compensation est 
nécessaire au titre de la loi sur l’eau. La recherche de solutions 
alternatives n’a pas permis de définir un autre emplacement. Des mesures 
de réduction et de compensation ont donc été développées (voir ci-après 
présentation de l’OAP n°4 du Marais du Chêne) répon dant à la 
réglementation en vigueur (compatibilité avec les orientations du SDAGE) . 
 
Mesures environnementales ciblées sur les zones de développement 
et de projet  
Les zones d’urbanisation préférentielles (OAP) et de projet (Golf, Col du 
Granier) ont fait l’objet de réunions de travail pour aboutir à des mesures 
d’intégration environnementale des projets. Les lignes qui suivent retracent 
les principales mesures retenues.  

Aménagement du Col du Granier  (Esquisse – Ateliers des Cairns  2011) 

- Mesures d’évitement : le site Natura 2000 et la réserve Naturelle voisine 

sont zonées avec une zone Nn spécifique ne permettant pas l’implantation 
du projet (voir évaluation des incidences Natura 2000) 

- Mesures de réduction : ce projet est positionné sur un zonage N qui 
cadre les possibilités d’intervention dans un objectif de valorisation des 
lieux. Extrait du règlement N « Les aires de stationnement ouvertes au 
public à condition qu'elles participent à la valorisation de la zone, 
s'intègrent au paysage et à la topographie des lieux. Les constructions, 
installations, équipements et ouvrages nécessaires aux services publics 
ou d'intérêt collectif, à condition que leur implantation dans la zone soit 

justifiée par des impératifs techniques de fonctionnement du service 
ou par une requalification touristique et paysagère.» 

- Mesures de compensation : sans objet 

 

Aménagement du Golf :  

 
Dossier de faisabilité de l’extension (Golf Granier Apremont – stade esquisse)  

avec superposition du zonage PLU 

Saint Baldoph 
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- Mesures d’évitement : le projet d’extension ne remet pas en cause la 
vocation écologique des secteurs de pratique de l’activité. Les habitats les 
plus sensibles font l’objet de prescriptions dans le règlement. Extrait du 
règlement de la zone N « En Nh et Nl sont interdits :  

-Le drainage et, plus généralement, l’assèchement du sol de la 
zone humide 

-La mise en eau, l’exhaussement (remblaiement), l’affouillement 
(déblaiement), le dépôt ou l’extraction de matériaux quelles qu’en soit 
l’épaisseur et la superficie, sauf les travaux et ouvrages nécessaires à une 
gestion écologique justifiée de la zone humide. 

-L’imperméabilisation du sol, en totalité ou en partie. » 
 

- Mesures de réduction : sans objet 

- Mesures de compensation : sans objet 

L’examen des incidences sur l’agriculture sera effectué en phase projet 
(décret du 31 août 2016), le projet d’extension du golf sera soumis à étude 
d’impact. 

OAP n°1 et 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesures d’évitement :  

- Zone humide : les données de l’étude géotechniques de la MVV ont été 
exploitées pour valider que l’implantation était située hors zone humide 

- Paysage : il a été réfléchi à une variante sur la parcelle A. Cette parcelle 
était située dans la fenêtre paysagère et en discontinuité d’urbanisation et 
ne permettait pas de répondre aux enjeux paysagers et le projet a été 
décidé autour de la MVV. 

Mesures de réduction :  

- Paysage : Sont imposés les éléments « filtrants » : murets, claires-voies, 
jardin, arbres… plutôt qu’un dispositif masquant sur l’espace public, ils 
sont favorisés en limites de propriété. 
- Risques inondation, intégration paysagère et écologie : 50% minimum 
des espaces non construits de la parcelle devront être végétalisés. 
Mesures de compensation : Sans objet  (incidences  résiduelles 
négligeables)

A 
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OAP n°3 

 

Mesures d’évitement :  

Zone humide : Un recul de 10 m par rapport au cours d’eau libre de toute 
construction et aménagement est prévu pour éviter l’impact sur la zone 
humide. 
Mesures de réduction : sans objet 

Mesures de compensation : sans objet 

 

 

OAP n°4 (voir planche page suivante)  

Eléments de contexte : compte tenu de la proximité d’un projet de zone 
d’activités avec la zone de fonctionnalité de la zone humide de Pré Roux, 
une expertise pédologique a été commandée par la commune dans le 
cadre du PLU (printemps 2016). Cette étude a révélé la présence de sols 
hydromorphes attestant de la présence d’une zone humide sur la zone 
d’étude. Cette zone humide est sans valeur écologique. 

Mesures d’évitement : Les élus ont étudié des solutions alternatives. 
Aucun terrain n’a été trouvé sans contraintes environnementales ou 
économiques associées. Le coteau n’était pas envisageable avec ses 
pentes et vastes secteurs de vignes en AOC. L’accueil de cette zone ne 
pouvait se faire qu’en plaine. Or, les visites de terrains des écologues 
réalisées sur la plaine en phase diagnostic permettent de penser que de 
nombreuses parcelles présentent un caractère humide sans être intégrées 
ni à l’inventaire départemental, ni même à l’espace de fonctionnalité des 
zones humides. Face à ces présomptions, les élus ont décidé de ne pas 
poursuivre les investigations pédologiques et de préserver la plaine 
(zonage Apl, Nh). 
 

Les élus ont privilégiés ce terrain municipal plat, déjà équipé et nécessitant 
autour de la salle des fêtes un effort de requalification.  

Mesures de réduction : Les élus ont décidé de réduire l’emprise de la zone 
de 2 ha à 0,7ha. L’impact résiduel fait l’objet de la mesure de 
compensation ci-après, développée au titre de la compatibilité avec le 
SDAGE.  

De plus de nombreuses mesures de réduction des impacts 
environnementaux sont d’ores et déjà retenues dans l’OAP :  
 - Créer une bande arborée pour préserver la limite Est, dans 
l’objectif de recréer la zone humide au-delà des secteurs artificialisés ;  
 - Interdire l’implantation de bâtiments, les remblais et le 
stockage de matériaux polluants à moins de 15 mètres de la limite de la 
zone de fonctionnalité ;  
- Imposer l’infiltration des eaux pluviales après traitement, ainsi qu’une 
gestion collective, pour une bonne gestion des ouvrages et pour un 
traitement qualitatif paysager. 
 
Mesures de compensation : Le PLU repère 1,5 ha de zones humides 
dégradées à proximité immédiate de la zone projet et près de la limite nord 
de la commune (à côté de la décharge sauvage). Voir localisation page 
suivante. 

La Serraz 
 

Le Gaz 
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secteurs de compensation de la zone humide 

OAP n°4 de secteur d’aménagement : développer une zone d’activités au Marais du Chêne 

qualifiant une mixité fonctionnelle 
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Mesures retenues pour chacune des thématiques environnementales 

Les paragraphes précédents permettent de présenter les principaux secteurs faisant l’objet de mesures environnementales. Le tableau de synthèse qui suit 
balaye l’ensemble des mesures adoptées pour chacune des thématiques traitées dans l’Etat Initial de l’Environnement et expose l’incidence du PLU pour 
chacune d’elles. 

PAYSAGE 

Synthèse du diagnostic environnemental Synthèse des mesures mise en œuvre  

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

Le grand paysage et le socle naturel : 
 
Etat initial (T0) :  
-Atouts : 5 grandes unités paysagères très lisibles, 
étagées sur le versant montagneux 
-Faiblesses : sans objet 
 
Tendances d’évolution :  
-Opportunités : sans objet 
-Menaces : paysage stable avec quelques mutations 
lentes et insidieuses (en particulier mitage et 
modelés de terrain dans la plaine, urbanisation 
linéaire le long de la RD201) 

- Mesures d’évitement :  
Sur l’ensemble de la commune : maitrise de l’urbanisation et lutte contre 
la consommation de l’espace (objectif 6 du PADD et ses traductions 
réglementaires) 
 
-Mesures de réduction :  
Sur l’ensemble de la commune : règles spécifiques sur le bâti et les 
terrassements pour s’inscrire dans la logique du socle naturel. 
Le long de la RD201 : organisation des OAP en fonction des percées 
visuelles. 
Sur la plaine : restriction de l’urbanisation à des extensions et des 
annexes (zone Apl) 
Voir à titre d’exemple la prise en compte du diagnostic dans le zonage 
sur les vignettes ci-dessous : en vert (à gauche), une fenêtre visuelle 
identifiée au diagnostic. Elle a fait l’objet de discussions d’urbanisation 
au moment du zonage, mais a finalement été conservée (Apl) 
 
 

Incidences négligeables par rapport à T0 : 
effet négligeable des constructions 
nouvelles sur la lisibilité du grand paysage 
 
Incidences positives par rapport au fil de 
l’eau avec la lutte contre la consommation 
d’espaces en particulier 
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Synthèse du diagnostic environnemental Synthèse des  mesures mise en œuvre  

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

-Mesures de compensations : sans objet 
 

Le paysage des proximités bâties et le 
patrimoine bâti  
 
Etat initial (T0) :  
-Atouts : un patrimoine bâti inventorié important 
-Faiblesses : sans objet 
 
Tendances d’évolution :  
-Opportunités : le respect de ce patrimoine avec un 
accompagnement du parc de Chartreuse ou par 
l'architecte conseil de la commune pour le respect 
des prescriptions du POS 
-Menaces : des celliers dont l'usage historique n'est 
plus assuré et dont le devenir pose question 

- Mesures d’évitement :  
Pas de changement de destination des celliers  
 
- Mesures de réduction:  
Repérage du patrimoine bâti 
Règles encadrant la réhabilitation des bâtiments 

Incidences positives par rapport à T0 
 
Incidences positives par rapport au fil de 
l’eau 
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ESPACES NATURELS ET FONCTIONNALITE ECOLOGIQUE 

Diagnostic Synthèse des mesures mise en œuvre 

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

Les habitats naturels remarquables et les 
inventaires : ZNIEFF, Zones humides, Pelouses 
sèches 
 
Etat initial : 
- Atouts un territoire largement couvert par des 
inventaires (ZNIEFF, Zones humides, pelouses 
sèches) 
- Faiblesses : des habitats identifiés mais pas 
forcément repérés au POS 
 
Tendances d’évolution :  
- Opportunités : sans objet 
- Menaces : l'urbanisation et la déprise agricole 
peuvent impacter ces habitats 

La maîtrise de l’urbanisation permet de prévenir l’impact du PLU sur la 
majeure partie des habitats naturels.  
 
Mesures pour les zones humides :  
- Mesures d’évitement :  
L’urbanisation sur les zones humides a été évitée.  
Seule l'OAP n° 4 du Marais du Chêne située sur une zone humide n’a pu 
être déplacée (aucune solution alternative acceptables vis-à-vis tant de 
l’impact sur d’autres zones humides, sur l’économie générale de la 
commune-ici foncier communal, sur les zones AOC…).  
La zone d’implantation initiale est localisée en rouge ci-dessous (2ha) 
 

 
 
Mesures de réduction :  
L'emprise de l'OAP n°4 a été réduite pour réduire l 'impact sur les zones 

Incidences négligeables par rapport à l’état 
initial T0 
 
Incidences positives du PLU par rapport au 
fil de l’eau : le PLU réduit l’urbanisation sur 
la plaine, reprend les zonages d’inventaire 
zones humides et pelouses sèches (sauf en 
AOC pour les pelouses sèches et organise 
les compensations et leur suivi, ce que ne 
faisait pas le POS (voir le chapitre sur les 
indicateurs de suivi) 
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Diagnostic Synthèse des mesures mise en œuvre 

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

humides en passant de 2ha à 0,7ha. 
 
 
Mesures de compensation : elles sont adoptées selon la disposition 6B-04 
du SDAGE 2016-2021 dont voici un extrait « Après étude des impacts 
environnementaux et  application du principe « éviter-réduire-compenser,  
lorsque la réalisation d’un projet conduit à la disparition d’une surface de 
zones humides ou à l’altération de leurs fonctions, les mesures 
compensatoires prévoient la remise en état de zones humides existantes 
ou la création de nouvelles zones humides. Cette compensation doit  
viser une valeur guide de 200% de la surface perdue selon les règles 
suivantes :  
-une compensation minimale à hauteur de 100% de la surface détruite par 
la création ou la restauration de zone humide fortement dégradée, en 
visant des fonctions équivalentes à celles impactées par le projet.  
- une compensation complémentaire par l’amélioration des fonctions de 
zones humides partiellement 
dégradées, situées 
prioritairement dans le même 
sous bassin ou dans un sous 
bassin adjacent et dans la 
limite de la même hydro-
écorégion de niveau 1 »  
 
La compensation de cette 
zone humide qui sera détruite 
par la zone d’activité 
communale développée sur 
l'OAP n°4 du Marais du 
Chêne est organisée avec la 
restauration de zones 
humides fortement dégradée 
(proximité immédiate de la 
décharge sauvage) et par 
l’amélioration des fonctions de 
zones humides partiellement 
dégradées à proximité de la zone d’activité (améliorations des fonctions 
écologiques). Ce sont 1,5ha de terrains communaux qui sont pistés dans 
le PLU (voir OAP n°4).  
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Diagnostic Synthèse des mesures mise en œuvre 

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

 

 

Mesures pour les pelouses sèches :  
-Mesures d’évitement :  
Les pelouses sèches inventoriés sont tramées avec la prescription 
suivante « Pour les secteurs concernés par la trame des pelouses 
sèches : les maintenir en l’état. » 
Les pelouses sèches inventoriées sur les zones AOC et sur des secteurs 
d’extension potentielle de ces zones en lien avec le réchauffement 
climatique n’ont pas été tramées (voir chapitre justification des choix). 
 
-Mesures de réduction :  
La zone Ap classe l’espace pastoral intermédiaire à défricher situé au sud 
du territoire reprenant ainsi les données du Plan Pastoral du PNRC t(une 
convention a été actée avec le Parc de Chartreuse pour défricher des 
espaces repérés par le Parc). 
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Diagnostic Synthèse des mesures mise en œuvre 

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

 
 
- Mesures de compensation :  
Sans objet 

Les espaces protégés et/ou gérés : Réseau 
Natura 2000 et réserve naturelle : 
 
Etat initial (T0) :  
- Atouts : des sites identifiés et gérés (Plan de 
gestion et DOCOB) 
- Faiblesses : sans objet 
 
Tendances d’évolution :  
- Opportunités : sans objet 
- Menaces : sans objet 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, le PLU n’aura donc aucune incidence notable sur les habitats et espèces 
végétales d’intérêt communautaire des sites N2000. 
Il est également considéré que le PLU n’est pas susceptible de remettre en cause l’état de conservation des espèces 
animales communautaires des sites Natura 2000. 
Au vu de ces éléments, le PLU n’est pas susceptible d’affecter de façon notable, les objectifs, les habitats naturels ou les 
espèces ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 « Réseau des zones humides dans la Combe de Savoie et la 
moyenne vallée de l’Isère » (ZSC/SIC FR8201773) et « Hauts de Chartreuse » (ZSC/SIC FR8201740). 
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Diagnostic Synthèse des mesures mise en œuvre 

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

Dynamiques écologique (trame verte et bleue) :   
 
Etat initial (T0) :  
- Atouts : une perméabilité du territoire 
- Faiblesses : une urbanisation linéaire le long de la 
RD201 qui réduit la perméabilité du territoire 
 
Tendances d’évolution :  
- Opportunités : contrat de corridor mis en place 
- Menaces : sans objet 

- Mesures d’évitement :  
Objectif 6 du PADD et sa traduction réglementaire : maitriser l’urbanisation 
et lutter contre la consommation  
L’urbanisation le long de l’axe de la RD a été évitée ou localisé dans des 
secteurs déjà équipés.  
 
Deux secteurs urbanisables situés le long de l’axe de la RD entre le Gaz 
et le Marais du Chêne au POS ont été supprimés (parcelles situées dans 
les cadres rouges). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les corridors sensibles situés le long de la RD201 sont préservés par un 
classement spécifique (zone Acov).  
Nota : les élus n'ont pas retenu la proposition de mesures 
d'accompagnement qui était le repérage ou le classement de boisements 
sur ces espaces agricoles ouverts. 

 
 

 
 

Incidences négligeables par rapport à l’état 
initial T0, notamment grâce au maintien de 
la perméabilité du territoire et grâce à une 
urbanisation très limitée et contenue 
 
Incidences positives par rapport au fil de 
l’eau en particulier par abandon de secteurs 
urbanisables en continuité d’urbanisation le 
long de la RD12  
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Diagnostic Synthèse des mesures mise en œuvre 

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 
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Diagnostic Synthèse des mesures mise en œuvre 

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

- Mesures de réduction : sans objet 
 
- Mesures de compensation : sans objet 

 
 

MESURES SUR LES RESSOURCES NATURELLES 

Diagnostic Synthèse des mesures mise en œuvre 

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

Réseau hydrographique  : 

 
Etat initial (T0) :  
Atouts : L’Albanne présente un bon état écologique 
(source SDAGE) dans la partie amont de la plaine.  

- Faiblesses : Un de ses affluents, la Torne, fait 
également l’objet d’un suivi. Son état écologique 
s’est détérioré sur 2013-2014 passant de moyen en 
2009 à médiocre sur ces deux dernières années. 
L’objectif fixé par le SDAGE de bon état écologique 
n’est pas encore atteint. 

Tendances d’évolution :  
- Opportunités : en lien avec le PPRI, protection 
des berges 

-Menaces : non connues 

- Mesures d’évitement :  
Objectif 6 du PADD et sa traduction réglementaire : maitriser l’urbanisation 
et lutter contre la consommation d 
 
- Mesures de réduction :  
 Les zones en eau et les ripisylves sont protégées par un zonage N ou Nh. 
 
- Mesures de compensation :  
Sans objet 

 Incidences négligeables par rapport à T0 : 
la mise en œuvre des prescriptions permet 
de limiter fortement la consommation en 
énergie 
 
Incidences positives par rapport au fil de 
l’eau : la mise en œuvre des prescriptions 
permet de limiter fortement la 
consommation en énergie par rapport au 
scénario fil de l'eau 
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Diagnostic Synthèse des mesures mise en œuvre 

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

Eau potable : 
 
Etat initial (T0) :  
- Atouts : une eau potable de qualité, en quantité et 
un réseau bien entretenu (volume prélevé : 
69281m3 en 2013 pour 428 000m3 autorisé, soit 
environ 16%). 
- Faiblesses : un unique hameau peu habité non 
desservi en période de grand froid 
 
Tendances d’évolution :  
- Opportunités : Le projet du SDAEP d’un grand 
réservoir au Crozet pour desservir 80% de la 
commune sans préjuger de l’avenir et la prise de 
compétence par la C.C. Cœur de Savoie du service 
de l’eau en 2020 
- Menaces : la commune n'est pas en règle vis à vis 
du prélèvement de Lachat Nord et de la Torne 
(régularisation en cours) 

- Mesures d’évitement :  
Conservation de la capacité de prélèvement autorisé. 
La commune régularise le prélèvement de Lachat Nord et de la Torne 
Par ailleurs la commune est en contact avec la communauté de 
communes pour  trouver un moyen de sécuriser le hameau du Sévert (via 
Saint Baldoph ?). 
 
- Mesures de réduction :  
faible évolution de la population sur 10 ans (+10% passant d’environ 1010 
habitants en 2017 à 1110 habitants en 2027), faible développement des 
activités consommatrices d’eau (zone d’activité limitée en surface et en 
type d’activité).Le bilan ressources/besoins en eau potable demeurera 
largement positif à 10 ans (soit moins de 18% du prélèvement autorisé). 
 
- Mesures de compensation : sans objet 

Incidences négligeables par rapport à T0 :  
le bilan ressource/besoins demeure 
largement bénéficiaire au terme du PLU.  
 
Incidences positives par rapport au fil de 
l’eau : la commune régularise certains 
captages. 

Eaux usées : 
 
Etat initial (T0) :  
- Atouts : L’assainissement des eaux usées 
domestiques est satisfaisant puisque les secteurs 
développés de la commune sont raccordés à 
l’assainissement collectif. 
- Faiblesses : un faible taux de conformité pour 
l'ANC 
 
Tendances d’évolution :  
- Opportunité : Schéma directeur en révision : 
l'analyse du développement du territoire et des 
raccordements futurs indique que l'unité de 
traitement aura atteint sa capacité maximale de 
traitement à l'horizon 2020. Le SIVU 
d'assainissement du Pays de Montmélian est dans 
la nécessité de lancer une extension de l'usine 
d'épuration afin de permettre aux territoires de 
poursuivre leurs développements urbain, artisanal 

- Mesures d’évitement : 
Développement très limité de l’urbanisation en dehors des secteurs 
desservis par l'assainissement collectif  
 
- Mesures de réduction : sans objet 
 
- Mesures d’évitement : sans objet 

Incidences négligeables par rapport à T0 
compte tenue d’une urbanisation resserrée 
dans les zones desservies par 
l’assainissement collectif 
 
Incidences négligeables par rapport au fil de 
l’eau sous réserve de l'effectivité de 
l'augmentation de la STEP pour 2020 (cf. 
indicateurs de suivi) 
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Diagnostic Synthèse des mesures mise en œuvre 

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

et industriel. Une extension de l'unité de traitement 
est programmée pour une mise en service en 2021. 
Une capacité de traitement de 35 000 EH est 
envisagée en vue d'assurer l'épuration des 
effluents jusqu'en 2040 environ. 
-Menaces : sans objet 
L’exploitation du sol et sous -sol :  

Etat initial (T0) :  
- Atouts : seule la forêt est exploitée (en plus de 
l’agriculture). Une bonne desserte pour 
l'exploitation forestière 

- Faiblesses : sans objet 

Tendances d’évolution :  
- Opportunité : une volonté d'optimisation de 
l'exploitation de la ressource bois d'œuvre/bois 
énergie 

Menaces : sans objet 

- Mesures d’évitement : 
Pas de nouveaux projets d’exploitations de sol et sous-sol. 
 
- Mesures de réduction :  
L’ensemble des zones boisées sont zonées en N. 
 
- Mesures d’évitement : sans objet 

 Incidences négligeables par rapport à T0 
l’ensemble des zones boisées sont zonées 
en N. Pas de nouveaux projets 
d’exploitations de sol e sous-sol. 
 
Incidences négligeables par rapport au fil de 
l’eau : le règlement du PLU permet le 
maintien de l’équilibre entre exploitation 
forestière, les loisirs et la biodiversité 
 

Déchets 
 
Etat initial (T0) :  
- Atouts : un mode de collecte en porte à porte 
coûteux mais apprécié des habitants 
- Faiblesses : volumes élevés de déchets verts 
 
Tendances d’évolution :  
- Opportunités : développement du savoir faire en 
compostage collectif   
- Menaces : une aire de dépôt sauvage non 
contrôlée avec risques sur la qualité des sols et sur 
l’assèchement des zones humides 

- Mesures d’évitement : 
Faible croissance 
démographique de la 
population. 
 
- Mesures de réduction :  
Mise en place d’aires 
compostage collectives 
sur les OAP à vocation 
d’habitats  
Emplacement réservé 
(n°4) pour une aire de tri 
des déchets ménagers 
aux Charbonniers en 
retrait de la route RD201 
afin d’apporter un 

  



210 
 

Diagnostic Synthèse des mesures mise en œuvre 

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

service aux habitants d’Apremont en évitant les arrêts fréquents pour la 
dépose des usagers en transit. 

L’énergie et les ressources naturelles 
 
Etat initial (T0) :  
- Atouts : la commune donne l'exemple sur l'usage 
des énergies renouvelables (MVV,  salle 
polyvalente) 
- Faiblesses : sans objet 
 
Tendances d’évolution :  
- Opportunités : une volonté d’optimisation de la 
ressource bois d’œuvre/bois énergie avec un projet 
de labellisation pour les ressources communales + 
une bonne exposition 
- Menaces : sans objet 

Mesures d’évitement :  
Objectif 6 du PADD et sa traduction réglementaire : maitriser l’urbanisation 
et lutter contre la consommation de l’espace 
 
Mesures de réduction :  
Architecture bioclimatique est favorisée. Extrait du règlement zone U, 
« Favoriser l’architecture bioclimatique : placer les grandes ouvertures sur 
les façades ensoleillées pour les apports de lumière et de chauffage 
naturels. 
Favoriser l’emploi de matériaux à faible énergie grise (nécessitant peu 
d’énergie pour leur cycle de vie : bois, briques, béton, ciment, céramiques, 
terre, paille »  
 
Mesures de compensation : sans objet 
  

Incidences négligeables par rapport à T0 : 
la mise en œuvre des prescriptions permet 
de limiter fortement la consommation en 
énergie 
 
Incidences positives par rapport au fil de 
l’eau : la mise en œuvre des prescriptions 
permet de limiter fortement la 
consommation en énergie par rapport au 
scénario fil de l'eau 
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MESURES SUR LES RISQUES 

Diagnostic Synthèse des mesures mise en œuvre 

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

Risques inondation (PPRI) 
 
Etat initial (T0) :  
- Atouts : le suivi des préconisations du PPRI, suivi 
d'effets, a permis de minimiser les risques 
d'inondation (repérage des zones à risque au POS, 
végétalisation des vignes etc.) 
- Faiblesses : les berges des cours d'eau restent 
sensibles aux aménagements 
 
Tendances d’évolution :  
- Opportunités : sans objet 
- Menaces : sans objet 

- Mesures d’évitement : application des prescriptions du PPRI avec un 
zonage spécifique Nhi 
et Uai (voir carte ci-
dessous) 
 
- Mesures de 
réduction : sans objet 
 
- Mesure de 
compensation : sans 
objet 

 

Incidences négligeables par rapport à T0 : 
pas d’exposition de populations 
supplémentaires aux risques 
 
Incidences négligeables par rapport au fil de 
l’eau : le PLU reprend les prescriptions du 
PPRI déjà mis en œuvre par le POS 

Risque inondations (hors PPRI) 
 
Etat initial (T0) :  
- Atouts : faible imperméabilisation au niveau 
communal 
- Faiblesses : le POS ne prend pas en 
considération l'aléa inondation sur le Bon de Loge  
 
Opportunités : sans objet 
- Menaces : risque d’imperméabilisation des sols 
avec l’urbanisation. Plus localement, risque 
d’inondation le long du Bon de Loge (pas de 
travaux programmés pour réduire l’aléa) 

- Mesures d’évitement : ne 
pas exposer de nouvelles 
constructions aux risques 
d'inondations connus le 
long du Bon de Loge 
(zonage Apl pour les 
constructions situées au 
sud du Bon de Loge et 
exposés à l’aléa 
inondation selon l’étude 
hydraulique (voir carte ci-
dessous)  
 
- Mesures de réduction : 
sans objet 
 
- Mesure de compensation : sans objet 
 

 

Incidences positives par rapport à T0 : 
limitation de l'exposition aux crues 
 
Incidences positives par rapport au fil de 
l’eau : réduction de l’exposition aux 
inondations (Bon de Loge) 
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Diagnostic Synthèse des mesures mise en œuvre 

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

Autres risques naturels et technologiques  
 
Etat initial (T0) :  
- Atouts : pas de risques naturels et technologiques 
identifiés hors inondation, pas d’ICPE sur la 
commune 
- Faiblesses : sans objet 
 
Tendances d’évolution :  
- Opportunités : sans objet 
- Menaces : sans objet 

Mesures d’évitement :  
Pas d'accueil de nouvelles activités industrielles lourdes sur la commune 
 
Mesures de réduction :  
Sans objet 
 
Mesures de compensation : sans objet 
 

Incidences positives par rapport à T0 : pas 
de nouveaux risques créés.  
 
Incidences positives par rapport au fil de 
l’eau : pas de nouveaux risques créés.  

 
 
 

MESURES SUR LES NUISANCES 

Diagnostic Synthèse des mesures mise en œuvre 

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

Sols pollués 
 
Etat initial (T0) :  
- Atouts : pas de sites et sols pollués inventoriés 
Faiblesses : sans objet 
- Opportunités : les agriculteurs orientent leurs 
pratiques vers une agriculture raisonnée moins 
consommatrice d’intrants. 
 
Tendances d’évolution :  
- Menaces : une zone de décharge sauvage privée 
au nord de la commune (risque de pollutions 
éventuelles? Inertes uniquement?) 
 

- Mesures d’évitement :  
Pas d'accueil de nouvelles 
activités industrielles 
lourdes sur la commune 
Concernant la décharge 
sauvage, elle est zonée Nl 
(loisirs) sur la zone de 
dépôt. La présence de 
zones humides est affirmée 
avec un zonage Nh au plus 
proche des dépôts. Ces 
deux zonages n’autorisent 
pas les dépôts.  
 
- Mesures de réduction :  
Des règles accompagnent l’implantation des activités (zone AUc, OAP n°4 
notamment). 
 
- Mesures de compensation :  

Incidences négligeables par rapport à T0: 
effet négligeable de l'urbanisation sur cette 
thématique au niveau communal 
 
Incidences positives par rapport au fil de 
l’eau avec un meilleur encadrement 
notamment dans les zones d’activités et 
pour lutter contre la décharge sauvage 
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Diagnostic Synthèse des mesures mise en œuvre 

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

A noter que la compensation des zones humides détruites sur l’OAP n°4 
du Marais du Chêne se fait en partie compensée sur la frange de la zone 
de dépôts sauvages (acquisitions municipales récentes) 

Bruit  
 
Etat initial (T0) :  
- Atouts : commune éloignés des axes bruyants 
- Faiblesse : un axe structurant avec riverains 
(RD201) 
 
Tendances d’évolution :  
- Opportunités : organisation des flux et zones 
d'activités au niveau supra-communal (SCOT) 
- Menaces : le développement résidentiel avec le 
risque de développement des trajets pendulaires 
entre l'agglomération de Chambéry, Apremont et 
les communes du sud 

- Mesures d’évitement :  
Objectif 6 du PADD et sa traduction réglementaire : maitriser l’urbanisation 
et lutter contre la consommation de l’espace 
 
- Mesures de réduction :  
Espaces de stationnement public avec possibilité de mise en place de 
covoiturage, et emplacement réservé pour une jonction avec les transports 
en commun de l’agglomération chambérienne. 
 
- Mesures de compensation : sans objet 

Incidences négligeables par rapport à T0 : 
effet négligeable de l'urbanisation sur cette 
thématique au niveau communal 
 
Incidences positives par rapport au fil de 
l’eau : moins de populations nouvelles 
potentiellement exposées au bruit 

Pollution lumineuse  
 
Etat initial (T0) :  
- Atouts : urbanisation en hameau sur les pentes 
- Faiblesses : éclairage publique nocturne sans 
interruption 
Tendances d’évolution :  
- Opportunités : l’optimisation de l’éclairage public 
est réfléchie (concentration en certains points, 
limitation des dépenses communale, coupures 
nocturnes…) 
- Menaces : sans objet 

- Mesures d’évitement :  
Objectif 6 du PADD et sa traduction réglementaire : maitriser l’urbanisation 
et lutter contre la consommation de l’espace 
 
- Mesures de réduction :  
Une urbanisation concentrée dans des secteurs déjà urbanisés et donc 
éclairés 
 
- Mesures de compensation : sans objet 

Incidences négligeables par rapport à T0: 
effet négligeable de l'urbanisation sur cette 
thématique au niveau communal 
 
Incidences positives par rapport au fil de 
l’eau : le PLU induit une réduction des 
capacités constructives par rapport au POS 

Lutte anti -vectori elle 
 
Etat initial (T0) :  
- Atouts : sans objet 
- Faiblesses : présence de nombreuses zones en 
eau sur la commune (l’ARS sensibilise à la 
proximité du bassin d’Aix, où le moustique Tigre est 
identifié) 
 
Tendances d’évolution :  

- Mesures d’évitement : 
Cette thématique est abordée dans l'Etat Initial de l'Environnement pour 
sensibiliser la population vis-à-vis des eaux stagnantes (bassins, 
soucoupes de pots de fleur…). Par la suite, le PLU suit la règlementation 
vis-à-vis des zones humides et notamment les règles strictes encadrant 
l’assèchement des zones humides 
 
- Mesures de réduction :  
Les zones humides urbanisables font l'objet de compensation par 
amélioration de la qualité de zones humides existantes (pas de création 

Incidences neutre par rapport à T0 
 
Incidences positive par rapport au fil de 
l’eau: les capacités constructibles restantes 
du POS situées en zone humide étaient 
localisées sur le même type de zones 
humide et auraient entraîné une mesure 
compensatoire. Le PLU permet d’encadrer 
l’objectif de cette mesure 
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Diagnostic Synthèse des mesures mise en œuvre 

-Incidences du PLU par rapport à l'état 
initial T0 

-Incidences du PLU par rapport au 
« scénario au fil de l’eau » 

Opportunités : sans objet 
Menaces : sans objet 

de nouvelles zones humides permettant la dissémination du moustique) 
 
- Mesures de compensation : sans objet 
 
 

Qualité de l'air 
 
Etat initial (T0) :  
- Atouts : poches de stationnement public offrant la 
possibilité de covoiturer 
- Faiblesses : nombreux déplacements motorisés 
individuels, chauffages au bois à foyer ouvert et 
écobuage 
 
Tendances d’évolution :  
- Opportunités: un plan local de protection de 
l'atmosphère développé en limite communale, sur 
l'agglomération de Chambéry, règlementation 
thermique des bâtiments 
- Menaces : la poursuite de l’augmentation des 
déplacements motorisés 

- Mesures d’évitement : 
La principale mesure 
repose sur la déclinaison 
de l’objectif 6 du PADD 
(Maitriser l’urbanisation 
et lutter contre la 
consommation de 
l’espace) 
 
- Mesures de réduction :  
Un emplacement réservé 
(n°2) est dessiné au plan 
de zone pour création de 
chemin pédestre en 
direction des transports 
urbains de Saint Baldoph 
L’isolation des bâtiments 
est fortement incitée. 
Nota : Le PLU sensibilise la profession agricole sur l’écobuage 
 
Mesures de compensation : sans objet 

 

Incidences négligeables par rapport à T0 : 
effet négligeable de l'urbanisation sur cette 
thématique au niveau communal compte 
tenu de l’objectif d’accueil de 100 à 110 
habitants en 10 ans 
 
Incidences positives par rapport au fil de 
l’eau : valorisation de l'écomobilité et lien 
avec l'isolation du bâti (thématique énergie) 
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7- Critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan 
 
 
Problématique 
 
Lorsqu’un plan local d’urbanisme doit faire l’objet d’une évaluation 
environnementale, l’établissement public de coopération intercommunale 
procède, au plus tard à l’expiration d’un délai de 9 ans à compter de la 
délibération portant approbation, ou de la dernière délibération portant 
révision de ce plan, à une analyse des résultats de son application, 
notamment du point de vue de l’environnement et de la maîtrise de la 
consommation des espaces. 
 
 
Le rapport de présentation définit les critères, indicateurs et modalités 
retenus pour l’analyse des résultats de l’application du plan. Ils doivent 
permettre de suivre les effets du plan afin d’identifier, le cas échéant, à un 
stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, 
les mesures appropriées. 
 
 
Méthodologie : un observatoire local du territoire 
 
Cette contrainte réglementaire est une opportunité. Elle permet de mieux 
encadrer les choix lors de l’élaboration des projets d’aménagement, et 
d’assurer un retour régulier auprès des élus sur les choix qu’ils ont retenu 
dans le cadre du PLU.  
 
Il est proposé ici de traduire cette démarche par une feuille de route 
opérationnelle pouvant être facilement mise en œuvre et suivie par la 
commune. 
 
Cette feuille de route permet de rappeler les problématiques principales du 
territoire sur les questions environnementales.  
 

Un suivi annuel est privilégié pour que les élus aient connaissance avant 
l’expiration du délai réglementaire des 9 ans des tendances d’évolution de  
leur territoire. Il s’agit ainsi de poursuivre, à cette échelle, le travail engagé 
par le SCOT Métropole Savoie. 
 
Cet observatoire devra pouvoir faire l’objet d’une véritable animation sur le 
territoire à la fois pour collecter les données, mais aussi pour être diffusé 
annuellement aux élus et techniciens des collectivités partenaires dans la 
perspective de mettre en place des actions correctives le cas échéant. 
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Feuille de route pour l’analyse des résultats de l’ application du plan sur l’environnement  

 
Critères et 
sous-critères Indicateurs Modalités 

Le socle territorial    

Réseau 
hydrographique Suivi de la qualité des eaux 

Cahier des charges :  
Suivi de l’évolution de la qualité des cours d’eau de la Torne et de l’Albanne 
 
Périodicité :  
Vérification annuelle sur la disponibilité des données 
 
Source de données :  
Organisme de suivi de la qualité des eaux (SDAGE, DDT…) 

Climat et 
végétation 

Suivi de la santé de la forêt vis-
à-vis du changement climatique 

 Cahier des charges :  
Animation au niveau communal de l’avancée de la labellisation de la forêt avec bilan des actions menées 
 
Périodicité :  
Bilan annuel 
 
Source de données :  
Commune et PNRC 

Paysage  

Le grand 
paysage 

 Suivi de l’évolution de l’axe de 
la RD201  

 Cahier des charges :  
Reportage photographique sur les OAP 1, 2 et 4 situées à proximité de l’axe de la RD201. Il s’agira de prendre 2 à 3 
points de vue dès le démarrage puis une fois par an jusqu’à finalisation des travaux. 
 
Périodicité :  
Annuelle en phase travaux 
 
Source de données :  
Commune  
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Critères et 
sous-critères Indicateurs Modalités 

Le paysage des 
proximités 
bâties et le 
patrimoine bâti 

Suivi de la qualité architecturale 
des nouvelles constructions et 
des rénovations 

Cahier des charges :  
Archivage en commune des comptes rendu de consultation architecturale, permettant d'analyser les difficultés 
d'application des règles architecturales du PLU 
 
Périodicité :  
dossier rempli systématiquement, après chaque consultation 
 
Source de données :  
Architecte conseil 

Espaces naturels et fonctionnalité écologique  

Les habitats 
naturels 
remarquables et 
les inventaires : 
(ZNIEFF, Zones 
humides, 
Pelouses 
sèches) 

Suivi de la mise en œuvre des 
mesures compensatoires de 
l’OAP n°4 du marais du Chêne 

Cahier des charges :  
Liste des parcelles compensatoires et leur surface 
Date et résumé des actions menées sur ces parcelles pour la remise en état des zones humides dégradées 
Indiquer le porteur de projet et le gestionnaire 
 
Périodicité : annuelle jusqu'à réalisation des surfaces compensatoires annoncées (dans le dossier loi sur l'eau et à défaut 
dans le PLU) 
 
Source de données : Commune 

Suivi de la mise en œuvre de la 
convention de défrichement sur 
la zone Ap 

--- 
Cahier des charges :  
Suivi de la surface défrichée  
 
Périodicité : Suivi de la mise en œuvre puis suivi annuel des résultats de la mise en œuvre  
 
Source de données : PNRC 

Les espaces 
protégés et/ou 
gérés : Réseau 
Natura 2000 et 
réserve 
naturelle, les 
corridors 

Suivi de l’état de conservation 
de ces milieux d’intérêt 

Cahier des charges :  
Contact téléphonique avec le gestionnaire pour échanger sur l’état de conservation, les difficultés de gestion rencontrées. 
Faire un compte rendu de cet échange (date, principales problématiques soulevées). 
 
Périodicité : un appel annuel 
 
Source de données : Commune. Gestionnaire 

Ressources naturelles  
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Critères et 
sous-critères Indicateurs Modalités 

Eau potable Suivi des captages de Lachat 
Nord et de la Torne 

Cahier des charges : 
Régularisation administrative du maintien de ces captage (ARS) 
Intégration de ces captages dans le suivi qualitatif du délégataire 
 
Périodicité :  
-Conformité administrative : terme fin 2017 
-Suivi qualitatif : régulier avec bilan annuel 
 
Source de données : Commune et délégataire 

Eaux usées Suivi des capacités de l'unité 
de traitement intercommunale 

Cahier des charges : 
Echanges avec le gestionnaire sur l'évolution des capacités et la mise en œuvre des travaux d'extension à l'échéance 
2020. 
Rédaction d’un compte rendu de l’échange. 
 
Périodicité : annuelle 
 
Source de données : Gestionnaire  

Déchets : 
recyclage des 
déchets 
ménagers 

 Suivi de la mise en place des 
composteurs collectifs selon 
règlement du PLU 
 

Cahier des charges : 
Suivi de la mise en œuvre effective de ces composteurs (visite de site). 
Suivi de leur efficience (échange avec les habitants) 
 
Périodicité : annuelle 
 
Source de données : Commune 

Déchets inertes Suivi de la requalification de la 
zone de dépôts sauvages 

Cahier des charges : 
Suivi de l’acquisition de parcelles par la commune sur le secteur (n°, surface) 
 
Périodicité : annuelle 
 
Source de données : Commune 

Risques  
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Critères et 
sous-critères Indicateurs Modalités 

Risques 
inondation  

Suivi des phénomènes liés aux 
pluies d’orage 

Cahier des charges :  
Suivi des arrêtés de catastrophe naturelle, Compilation des plaintes des riverains sur le sujet 
 
Périodicité : annuelle 
 
Source de données : Commune 

Autres risques 
naturels et 
technologiques 

Suivi de l’évolution des 
connaissances des risques sur 
la commune 

Cahier des charges : compilation des nouvelles données sur les risques (PPR, cartes d’aléas, études géotechniques dans 
le cadre de projet...)  
 
Périodicité : annuelle 
 
Source de données : DDT, SCOT 

Nuisances  

Qualité de l'air Evolution du linéaire de 
déplacements doux 

Unité : mètre linéaire total et mètre linéaire de chemins créés depuis l’approbation 
 
Périodicité : au bilan à 9 ans 
 
Source de données :  
Commune 
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8- Résumé non technique  
 
Du fait de la présence d'un site Natura 2000 sur la commune, le PLU est soumis 
à la procédure d'évaluation environnementale au sens de la directive EIPPE3.  

1-Articulation du plan avec les autres documents d' urbanisme et les plans 
ou programmes avec lesquels il doit être compatible  ou qu'il doit prendre 
en compte 

Les PLU doivent être compatibles avec un certain nombre de documents supra-
communaux et prendre en compte les orientations de certains autres. Pour 
élaborer l’évaluation des incidences du PLU sur l’environnement, un travail 
bibliographique a permis de garantir la compatibilité environnementale du PLU 
avec les orientations générales du SCOT Métropole Savoie, la Charte du Parc 
Naturel Régional de Chartreuse, les orientations du SDAGE 2016-2021. A noter 
que les éléments du PPRI s’imposent au PLU, le PPRI étant annexé au PLU. Ce 
travail bibliographique a permis également de prendre en compte les éléments 
intéressant la commune (le schéma régional de cohérence écologique, et le plan 
climat-énergie territorial du département de la Savoie (PCET), ainsi que le 
document de référence qu’est le schéma régional Climat-Air-Energie. 

 
2-Description de la manière dont l'évaluation a été  effectuée 
 
L’évaluation environnementale n’est pas une évaluation a posteriori des choix 
des élus. Ces derniers sont accompagnés tout au long de l’élaboration du PLU 
afin d’anticiper les impacts de leurs choix et le cas échéant d’envisager d’autres 
options de développement. L’évaluation environnementale est une démarche 
itérative qui est partie prenante de chaque étape de l’élaboration : diagnostic, 
PADD, OAP et règlement. 
L’évaluation environnementale d’un PLU doit porter a minima sur un ensemble 
de thèmes prédéfinis que sont la biodiversité et les milieux naturels, les 

                                                 
3- En vertu des articles 6 et 7  de la directive "Habitats" 92/43/CEE ; traduite à l'article R121-14 du Code de 

l'Urbanisme.  

 

pollutions et la qualité des milieux, les ressources naturelles, les risques et le 
cadre de vie. Dans le cas du PLU, ces grandes thématiques sont traitées à 
travers les composantes environnementales qui sont ressorties comme 
pertinentes dans le contexte communal. 
Ces composantes se déclinent comme suit : 
- Le socle territorial : socle géologique, réseau hydrographique, climat et 
végétation  
- Le paysage : grand paysage, paysage des proximités bâties et patrimoine 
- Les espaces naturels et la fonctionnalité écologique des territoires : habitats 
naturels remarquables et inventaires, espaces protégés et/ou gérés, 
dynamiques écologiques (trame verte et bleue) 
- Les ressources naturelles : eau potable, eaux usées, exploitation du sol et 
sous-sol, déchets, l’énergie et les ressources naturelles 
- Les risques : risques inondation, autres risques naturels et technologiques 
- Les nuisances : sols pollués, bruit, pollution lumineuse, lutte anti-vectorielle, 
qualité de l'air 
 
3-Effet de la mise en œuvre du plu sur l’environnem ent 
 
L’ensemble des enjeux identifiés dans l’état initial (principaux enjeux spatialisés 
sur la carte) est traité par le document. Les effets de la mise en œuvre du plan 
par rapport à l’état du territoire au moment de l’état initial (dit Tzéro ou T0) sont 
globalement positifs. Seul l’intégration du fuseau routier principal de la RD201, 
qui cumule la plupart des futures urbanisations est pointé avec un effet négatif 
sur le bruit et le paysage. Cet effet est jugé comme négligeable compte tenu des 
mesures prises pour réduire les perturbations et nuisances.  
Ainsi, le PLU permet de mettre à niveau le document d’urbanisme par rapport 
aux dernières réglementations environnementales en vigueur et d’améliorer la 
prise en compte de l’environnement.  
 
4-Explication des choix environnementaux retenus   
 
Certains enjeux environnementaux ciblés par l’Etat Initial de l’Environnement ont 
été rapidement intégrés par les élus au PLU. Ils concernent les secteurs des 
pentes forestières et le patrimoine du vignoble qui sont conservés. Ces choix 
concernent également les enjeux transversaux (perméabilité écologique du  
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territoire, volet énergétique et qualité de l’offre de service grâce au faible 
développement de l’urbanisation). 
Les autres enjeux ont fait l’objet de discussions entre élus au cours de réunions 
de travail, pour tenir compte de problématiques économiques et sociales. Les 
secteurs discutés ont concerné le devenir de la frange basse de la forêt, l’axe de 
la RD201 et la plaine. Des équilibres ont pu être trouvés pour rédiger un PADD 
intégrant les enjeux clefs de la commune :  
- en affirmant la volonté de préserver la diversité des habitats caractéristiques 
de la frange basse de la forêt : secteurs pour la vigne, trame pour les pelouses 
sèches, parcelles dédiées au pastoralisme, forêt 
- en décidant de limiter fortement l’urbanisation sur la commune et en la 
concentrant à proximité des services existants, le long de la RD201 au Gaz et 
au Marais du Chêne, limitant ainsi sur les autres secteurs remarquables de la 
commune les impacts paysagers et les nuisances 
- en arrêtant le mitage de la plaine, et ce pour partie au détriment du 
déploiement des bâtiments agricoles : ce choix préserve les zones humides et 
leurs espaces de fonctionnalité, et le paysage. 
 
5-Conséquences de l'adoption du plan sur la protect ion des zones revêtant 
une importance particulière pour l'environnement : incidences Natura 2000  
 
Le réseau Natura 2000 a pour objectif de contribuer à préserver la diversité 
biologique sur le territoire de l’Union Européenne. Il est composé de sites 
désignés spécialement par chacun des Etats membres en application des 
directives européennes dites «Oiseaux» et «Habitats» de 1979 et 1992. Afin de 
prévenir les effets dommageables des projets sur le réseau européen Natura 
2000, les plans locaux d’urbanisme situés soit sur un site, soit à l’extérieur mais 
susceptibles d’avoir des incidences sur celui-ci sont soumis à évaluation des 
incidences Natura 2000.  
 
La commune d’Apremont est concernée par deux sites Natura 2000. Il s’agit du 
site «Réseau des zones humides dans la Combe de Savoie et  la moyenne 
vallée de l’Isère  » (ZSC/SIC FR8201773) et du site « Hauts de Chartreuse  » 
(ZSC/SIC FR8201740). 

L’analyse de l’ensemble des éléments du PLU (PADD, règlement écrit et 
graphique), permet de conclure que le PLU n’aura aucune incidence notable sur 
les habitats et espèces végétales d’intérêt communautaire des sites Natura 
2000. 

Il est également considéré que le PLU n’est pas susceptible de remettre en 
cause l’état de conservation des espèces animales communautaires des sites 
Natura 2000. 
Au vu de ces éléments, le PLU n’est pas susceptible d’affecter de façon notable, 
les objectifs, les habitats naturels ou les espèces ayant justifié la désignation 
des sites Natura 2000 de la commune. 
 
6-Mesures envisagées pour éviter, réduire et si pos sible compenser, s’il y 
a lieu, les conséquences dommageables de la mise en  œuvre du plan sur 
l’environnement 
 
L’évaluation environnementale du PLU présente les mesures prises pour limiter 
les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur 
l’environnement. Elle retrace les mesures prises pour éviter les impacts 
(Mesures d’évitement = ME). En cas d’impossibilité d’éviter un impact négatif, 
elle relate les mesures retenues pour réduire cet impact (Mesures de réduction 
= MR). Enfin, si suite à cette démarche des incidences résiduelles sont encore 
envisageables, l’évaluation expose les mesures adoptées qui permettent de 
compenser l’impact négatif (Mesures de compensation = MC). 
 
La principale mesure d’évitement prise en faveur de l’ensemble des thématiques 
environnementales est le développement limité de l’urbanisation (voir carte page 
suivante) évitant de nombreuses incidences sur les paysages, la biodiversité, 
les ressources naturelles et les nuisances :  
-La tâche urbaine du PLU s’élève à près de 30,5 ha soit 1,74% du territoire 
d’Apremont. Celle du POS était de environ 33,1 ha, soit une réduction de 7,7%.  
-Les gisements fonciers totalisent 3,56 ha. L’offre de terrains à construire 
diminue d’environ 68% par rapport au POS.  

-L’urbanisation se fait principalement dans le gisement identifié au diagnostic 
(dents creuses, extensions limitées) et en valorisant les rénovations.  

Cette mesure d’évitement phare est corrélée avec d’autres mesures dans les 
espaces naturels et agricoles de la commune et visant des enjeux 
environnementaux particulier comme les risques inondation, le patrimoine bâti, 
les périmètres de protection de captage… 

A l’échelle communale des mesures de réduction des impacts sont prises par 
rapport à l’impact des nouveaux arrivants  notamment au regard de la qualité  
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de l’air et de l’énergie (projet de cheminements) ou par rapport à la dynamique 
végétale (traitement spécifique de la biodiversité de la frange basse de la forêt). 

Une unique mesure de compensation a été développée en lien avec l’impact du 
PLU sur une zone humide non inventoriée et sans valeur écologique mais dont 
la compensation est nécessaire au titre de la loi sur l’eau. La recherche de 
solutions alternatives n’a pas permis de définir un autre emplacement. Des 
mesures de réduction et de compensation ont donc été développées répondant 
à la réglementation en vigueur (compatibilité avec les orientations du SDAGE). 

Les autres projets de développement de la commune (l’aménagement du Golf, 
zones d’urbanisation principales et Col du Granier) font tous l’objet de mesures 
environnementales spécifiques qui portent sur l’intégration paysagère, la gestion 
des pluies d’orage (limitation de l’imperméabilisation des sols, les déchets…).  
 
7-Critères, indicateurs et modalités retenus pour l 'analyse des résultats de 
l'application du plan 
 
Lorsqu’un plan local d’urbanisme doit faire l’objet d’une évaluation 
environnementale, l’établissement public de coopération intercommunale 
procède, au plus tard à l’expiration d’un délai de 9 ans à compter de la 
délibération portant approbation, ou de la dernière délibération portant révision 
de ce plan, à une analyse des résultats de son application, notamment du point 
de vue de l’environnement. 
Il est proposé ici de traduire cette démarche par une feuille de route 
opérationnelle pouvant être facilement mise en œuvre et suivie par la commune. 
Une feuille de route est élaborée qui permet de rappeler les problématiques 
principales du territoire à la fois sur les questions environnementales et de 
maîtrise de la consommation des espaces pour chacune des thématiques 
étudiée dans l’Etat Initial de l’Environnement bénéficiant de mesures 
d’évitement, de réduction voire de compensation. Elle cadre les besoins par 
l’exposé d’un mini cahier des charges, définit la périodicité de recueil de 
données et la source des données.  
 
A titre d’exemple voilà comment sera suivie la compensation de la destruction 
de la zone humide du Marais du Chêne:  
- Critère : Espaces naturels et fonctionnalité écologique  
- Sous-critère : Les habitats naturels remarquables et les inventaires  

- Indicateur : Suivi de la mise en œuvre des mesures compensatoires de l’OAP 
n°4 du marais du Chêne 
- Modalités :  
Cahier des charges :  
Liste des parcelles compensatoires et leur surface 
Date et résumé des actions menées sur ces parcelles pour la remise en état des 
zones humides dégradées 
Indiquer le porteur de projet et le gestionnaire 
Périodicité :  
annuelle jusqu'à réalisation des surfaces compensatoires annoncées (dans le 
dossier loi sur l'eau et à défaut dans le PLU) 
Source de données : Commune 
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L’APPLICATION DU PLU / 
 
 
 

L’échéancier prévisionnel de l’ouverture à 
l’urbanisation des zones AU et la réalisation des 
équipements correspondants  
 
 
Le PLU compte 3 zones AU indicées : 
 
- Une zone AUa au nord de la Maison de la Vigne et du Vin (MVV) : elle sera 
ouverte à l’urbanisation à moyen terme, pour la construction d’un équipement 
public.  
La zone sera urbanisée selon une opération d’ensemble. L’accès est mutualisé 
avec celui, existant, de la MVV. 
 
- Une zone AUb au sud de la MVV : elle sera ouverte à l’urbanisation à court-
moyen terme. 
La zone sera urbanisée selon une opération d’ensemble. L’accès existe, il sera 
prolongé pour desservir les futures constructions, par l’aménageur privé. 
 
La commune réalisera le cheminement doux qui longera le cours d’eau. 
 
- Une zone AUc au Marais du Chêne : elle sera ouverte à l’urbanisation à court-
moyen terme. 
La zone sera urbanisée au fur et à mesure de la réalisation des équipements. 
L’accès existe, il sera prolongé pour desservir les futures constructions, par la 
commune qui est propriétaire du terrain. 
 
 
 
 
 
 

Les indicateurs pour l’évaluation des résultats de 
l’application du PLU  
 
 
Pour suivre l’application du PLU, les élus devront faire un bilan dans un délai de 
9 ans à compter de la délibération portant approbation, ou de la dernière 
délibération portant révision de ce plan. 
 
Ce bilan pourra être fait sur la base des indicateu rs suivants :  
 
Pour évaluer le rythme constructif , comptabiliser, sur la base des autorisations 
d’urbanisme déposées : 
 
- le nombre de nouveaux logements  
- le nombre de réhabilitations, en détaillant individuel et intermédiaire  
- les maisons concernées par une extension et/ou une annexe  
- le nombre de bâtiments agricoles  
- le nombre de bâtiments d’activités. 
 
Pour évaluer la consommation de l’espace , rapporter le nombre des nouvelles 
constructions à la somme des surfaces des terrains d’assiette, sur la base des 
autorisations d’urbanisme déposées. 
 
Pour évaluer les délais et l’engagement de l’urbani sation des zones AU  : 
faire un état des lieux des contacts (avec les propriétaires et des aménageurs 
éventuellement) et des négociations (échanges concernant les prix des terrains). 
 
 
A ces indicateurs s’ajoutent ceux qui sont déclinée s dans l’évaluation 
environnementale. 


